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Espèces faunistiques 

- L’écaille chinée Callimorpha quadripunctaria* EUR25 1078* ; 
- L’agrion de Mercure Coenagrion mercuriale EUR25 1044 ; 
- Le lucane cerf-volant Lucanus cervus EUR25 1083 ; 
- L’escargot de Quimper Elona quimperiana EUR25 1007; 
- La loutre Lutra lutra EUR25 1355 ; 
- Le grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum EUR25 1304; 
- Le barbastelle Barbastella barbastellus EUR25 1308; 
- Le saumon atlantique Salmo salar EUR25 1106 ; 
- La lamproie marine Petrozymon marinus EUR25 1095 ; 
- La lamproie de planer Lampetra planeri EUR25 1096 ; 
- Le triton crêté Triturus cristatus EUR25 1166. 

Espèces floristiques 

- Le liparis de Loesel Liparis loeselii EUR25 1903 ; 
- L'oseille des rochers Rumex rupestris EUR25 1441 ; 
- Le spiranthe d'été Spiranthes aestivalis. 
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Elona quimperiana (Férussac, 1822)
L�Escargot de Quimper
Syn. : Helix quimperiana Férussac, 1821
Mollusques, Gastéropodes, Stylommatophores, Élonidés

Description de l’espèce
Corps doté de 4 tentacules.
Coquille : 20-30 mm de diamètre, 10-12 mm de hauteur.
Coquille planorbique, aplatie, concave en son milieu au-dessus
et convexe en dessous.
Spire formée de 5 à 6 tours s’élargissant rapidement ; le dernier,
plus grand, plus convexe en dessous qu’en dessus ; suture pro-
fonde.
Ombilic large et profond.
Coquille très mince, translucide, brun jaunâtre pâle ; stries de
croissance fines et irrégulières ; très nombreuses granulations,
petites, arrondies et saillantes. Chez les individus vivants, la
coloration du corps se devine à travers la coquille, ce qui leur
donne un aspect tacheté.
Absence d’opercule, mais présence d’un épiphragme très mince
et transparent.
Ouverture de la coquille presque ronde, un peu oblique, légère-
ment aplatie dessous.
Péristome interrompu, réfléchi chez l’adulte, blanc.

Confusions possibles
Aucune confusion possible.

Caractères biologiques
En l’absence d’informations sur les populations basques de
l’espèce, la majorité des données relatives aux caractères biolo-
giques et écologiques de l’espèce sont issues d’études réalisées
en Bretagne.

Cycle de développement
La maturité sexuelle est atteinte à l’âge de 2 ans. L’Escargot de
Quimper présente deux périodes de reproduction dans l’année,
en avril-mai et en septembre-octobre. Les pontes sont déposées
dans des anfractuosités, sur les souches, au pied des arbres, sous
des tas de bois mort, de cailloux.
La vitesse de croissance varie en fonction des individus et de la
saison (selon qu’ils sont issus de la ponte printanière ou de la
ponte automnale). La longévité est en moyenne de 2 ans et demi
à 3 ans - environ la moitié des individus atteint 2 ans et demi.
La mortalité est importante chez les jeunes ; les individus âgés
meurent souvent après la reproduction, au printemps.

Activité
En dehors de chaleurs exceptionnelles, l’Escargot de Quimper
n’estive pas. Par contre, une partie de la population (essentielle-
ment les jeunes) hiberne, dans des galeries de rongeurs, sous du
bois mort, sous des tapis de mousses ou sous la litière, dans des
souches, dans des anfractuosités de rochers…

Cette espèce grégaire est nocturne ou semi-nocturne, diurne par
temps pluvieux. De manière générale, l’activité varie en 
fonction de la température ambiante (elle diminue lorsque la
température augmente). Durant la journée, les escargots demeu-
rent à l’abri, rétractés dans leur coquille. Ils se réfugient dans les
mêmes types de biotopes que précédemment évoqué pour 
l’hibernation où ils bénéficient d’une température relativement
stable, plus douce que la température ambiante, d’une hygromé-
trie élevée et d’une luminosité peu importante. En Bretagne,
lorsque le temps est nuageux et la température de l’ordre de 
15-20°C, ils peuvent faire preuve d’une faible activité au cours
de la journée ; les jours de pluie, ils deviennent très actifs.

Régime alimentaire
Elona quimperiana se nourrit principalement de champignons
qu’il broute sur le bois mort et les feuilles mortes de chênes
(Quercus spp.) et de hêtres (Fagus sylvatica). Mais il peut pré-
senter un comportement alimentaire de type coprophage, détriti-
vore ou encore carnivore opportuniste.

Caractères écologiques
Cette espèce recherche tout particulièrement des milieux
humides et ombragés. Essentiellement forestière, elle fréquente
tous les types de boisements à essences caduques jusqu’aux boi-
sements mixtes. En Bretagne, son habitat typique correspond à
des taillis de Hêtre sous futaie de Chêne aux sous-bois relative-
ment dégagés (faible recouvrement des strates arbustive basse,
herbacée et muscinale) marqués par la Myrtille (Vaccinium 
myrtillus). Ces chênaies-hêtraies se développent sur des sols
humides (sols hydromorphes, sols à pseudogley) à humus de
type moder.
En dehors des milieux forestiers, Elona quimperiana peut 
s’observer dans des ruines ou des murs près de zones humides
ou de petites rivières, dans des broussailles herbeuses humides
et ombragées, ou encore au niveau de grottes, dans des jardins,
des landes humides.
Cet escargot (notamment les jeunes individus) est soumis à une
importante prédation de la part des Carabes.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

9120 - Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et
parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)
(Cor. 41.12)

1007
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et, de manière annexe : 4020 - * Landes humides atlantiques
tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix (Cor. 31.12) : 
habitat prioritaire

Répartition géographique

L’Escargot de Quimper est une espèce à caractère atlantique,
endémique franco-espagnole à aire disjointe. Une partie de ses
populations vit dans le nord-ouest de l’Espagne, des provinces
basques à l’extrémité de la chaîne des monts Cantabriques, et au
sud-ouest de la France. L’autre se rencontre en Bretagne.
En Aquitaine, les populations se trouvent dans la moitié ouest du
département des Pyrénées-Atlantiques, au Pays basque français,
à des altitudes variant entre 0 et 1 000 m au moins et dans
quelques stations du sud du département des Landes.
En Bretagne, les populations sont cantonnées dans la partie
occidentale de la région (plus ou moins à l’ouest d’une ligne
Saint-Brieuc-Vannes), dans les départements du Finistère, du
Morbihan et des Côtes d’Armor, à des altitudes variant entre 100
et 300 m. Le signalement de l’espèce en forêt de Paimpont (Ille-
et-Vilaine) correspond à des individus introduits autour de la
station biologique de Paimpont.
Deux principales hypothèses ont été avancées pour expliquer
l’origine de l’aire disjointe de l’espèce :
- l’aire de répartition passée de l’espèce était continue de la
Bretagne jusqu’au nord de l’Espagne et la disjonction est due à
sa disparition dans les régions intermédiaires entre ces deux
pôles ;
- l’espèce est uniquement indigène au Pays basque, les popula-
tions bretonnes résultant d’introductions.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Berne : annexe II
Espèce de mollusque protégée au niveau national en France 
(art. 2)
Cotation UICN : Monde : faible risque (préoccupation mineure) ;
France : statut indéterminé

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L’espèce pourrait être présente dans la réserve naturelle du
Venec (Finistère).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Elona quimperiana n’est globalement pas menacé. En Espagne,
l’espèce est encore représentée par de nombreuses populations.
Au Pays basque, bien que localisée, elle n’est pas rare (plus de
100 stations récentes sont connues) et peut s’avérer localement
abondante (par exemple dans les bois avoisinant la grotte de
Sare). En Bretagne, elle présente une répartition relativement
homogène, mais son abondance varie en fonction de l’existence
d’habitats favorables. Elle n’est actuellement pas menacée dans
la région et peut être considérée comme localement abondante.

Menaces potentielles
Même si l’Escargot de Quimper n’est globalement pas menacé,
la disparition de certains petits massifs boisés et des talus contri-
bue à morceler son habitat et son aire de répartition.

Propositions de gestion
En l’état actuel des connaissances et sauf cas particulier au
niveau local, l’espèce ne nécessite pas la mise en œuvre de
mesures de gestion particulières.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Des travaux en cours devraient permettre de préciser la réparti-
tion et l’importance des populations de l’espèce en Bretagne et
au Pays basque.
Procéder à des études génétiques afin d’identifier avec certitude
l’origine des populations bretonnes.
Améliorer les connaissances relatives à la biologie et à l’éco-
logie de l’espèce (des études sont actuellement menées 
en Bretagne, des recherches similaires seraient à entreprendre
également au Pays basque).
Étudier l’impact du fractionnement et de la dégradation de son
habitat sur l’espèce.

Bibliographie

- ALTONAGA K., GOMEZ B., MARTIN R., PRIETO C.E., PUENTE
A.I. & RALLO A., 1994.- Estudio faunistico y biogeografico de los
Molluscos terrestres del norte de la Peninsula Iberica. Vitoria-Gasteiz,
503 p.
- BIORET F. (coord.), 1994.- Catalogue des espèces et des habitats de
la directive « Habitats » présents en Bretagne. Diren Bretagne,
Geoscope, 232 p.
- BOUCHET P., 1990.- La malacofaune française : endémisme, 
patrimoine naturel et protection. Revue d’écologie (La Terre et la Vie),
45 : 259-288.

Courant, assez courant
Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1990
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Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840)
L�Agrion de Mercure
Insectes, Odonates (Zygoptères), Coenagrionides

Description de l’espèce

Adulte
Habitus de type zygoptère : forme gracile, abdomen fin, cylin-
drique et allongé, ailes antérieures et postérieures identiques.
Taille fine et grêle : abdomen de 19 à 27 mm ; ailes postérieures
de 12 à 21 mm. Tête à occiput noir bronzé avec une ligne claire
en arrière des ocelles et des taches postoculaires nettes et arron-
dies. Ailes à ptérostigmas assez courts, arrondis et noirâtres.
Mâle : abdomen bleu ciel à dessins noirs disposés de la façon 
suivante : segment 2 avec une macule généralement en forme de
U posé sur un élargissement très marqué partant de la base et 
ressemblant souvent à une tête de taureau, segments 3 à 6 et 9 à
moitié basale, 7 et 10 en totalité noirs ; segment 8 bleu. Cercoïdes
légèrement plus longs que les cerques et mesurant plus de la 
moitié du 10e segment, portant une dent apicale allongée et droite
ainsi qu’une dent interne visible de dessus ; cerques à pointe non
redressée.
Femelle : bord postérieur du prothorax droit de chaque côté de
la protubérance médiane. L’abdomen est dorsalement presque
entièrement noir bronzé. Cercoïdes noirâtres.

Larve
Habitus de type zygoptère : forme grêle et allongée, trois
lamelles caudales.
L’identification des différents stades larvaires, y compris l’exu-
vie du dernier stade, est particulièrement délicate et requiert un
matériel optique performant (loupe binoculaire), une très bonne
connaissance des critères taxinomiques des larves de zygoptères
ainsi qu’un ouvrage d’identification récent (HEIDEMANN et
SEIDENBUSCH, 1993).

Variations intraspécifiques
Espèce très polymorphe dont plusieurs formes ont été décrites ;
une seule d’entre elles constitue actuellement une sous-espèce
valide : C. mercuriale castellanii ROBERTS, 1948, d’Italie.

Confusions possibles
Dans les milieux aquatiques présentant divers types d’habitats
(lotiques et lentiques), C. mercuriale peut passer inaperçu ou être
confondu avec d’autres espèces du genre Coenagrion et avec
Enallagma cyathigerum qui sont inféodés à des microhabitats diffé-
rents. Dans les milieux spécifiques (ruisselets, ruisseaux, sources...),
C. mercuriale ne peut alors se trouver qu’avec Coenagrion ornatum
(généralement bien plus rare et localisé) et être confondu avec cette
dernière espèce, assez proche morphologiquement.

Caractères biologiques

Cycle de développement
Cycle : 2 ans.

Période de vol : les adultes apparaissent en avril en région médi-
terranéenne, en mai plus au nord ; la période de vol se poursuit
jusqu’en août, parfois davantage dans le sud.
Ponte : de type endophyte. La femelle accompagnée par le mâle
(tandem) insère ses œufs dans les plantes aquatiques ou rive-
raines (nombreuses espèces végétales utilisées). La femelle
pénètre parfois entièrement dans l’eau y entraînant quelquefois
le mâle.
Développement embryonnaire : l’éclosion a lieu après quelques
semaines selon la latitude et l’époque de ponte. Sauf cas parti-
culier, il n’y a pas de quiescence hivernale.
Développement larvaire : il s’effectue en 12 à 13 mues et, 
habituellement en une vingtaine de mois (l’espèce passant deux
hivers au stade larvaire). Il est possible qu’il soit plus rapide en
région méditerranéenne.

Activité

À la suite de l’émergence (métamorphose) l’imago s’alimente
durant quelques jours à proximité de l’habitat de développement
larvaire (prairies environnantes, chemins ensoleillés, etc.), par-
fois dans des zones plus éloignées. À la suite de cette période de
maturation sexuelle dont la durée est surtout fonction de la cli-
matologie (une dizaine de jours en général), les adultes investis-
sent les zones de reproduction. Les populations peuvent alors
compter plusieurs centaines d’individus sur des sections de
quelques dizaines de mètres de cours d’eau. Ces dernières sont
bien plus réduites dans les microhabitats colonisés (suintements,
sources, ruisselets encombrés par les hélophytes et autres végé-
taux, etc.) et bien sûr lorsque les conditions écologiques favo-
rables ne sont plus réunies (pollution des eaux et fermeture du
milieu par les ligneux notamment). Les adultes se tiennent
auprès de ces biotopes et s’en éloignent peu durant les périodes
qui ne réclament pas la présence de l’eau (zones de maturation
sexuelle, d’alimentation, de repos, d’abris). Ils peuvent toutefois
parcourir des distances de plus d’un kilomètre (recherche 
d’habitats, de nourriture...).

1044
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Régime alimentaire

Larves : carnassières. Elles se nourrissent de zooplancton, de
jeunes larves d’insectes et autres micro-invertébrés. Comme
chez la majorité des espèces, la nature des proies varie selon le
stade larvaire et la période de l’année.
Adultes : carnassiers. À partir d’un support, l’adulte attrape au
vol les petits insectes qui passent à proximité (diptères...).

Caractères écologiques

Habitats fréquentés
C. mercuriale est une espèce rhéophile à nette tendance 
héliophile qui colonise les milieux lotiques permanents de faible
importance, aux eaux claires, bien oxygénées et à minéralisation
variable (sources, suintements, fontaines, résurgences, puits
artésiens, fossés alimentés, drains, rigoles, ruisselet et ruisseaux,
petites rivières, etc.), situés dans les zones bien ensoleillées
(zones bocagères, prairies, friches, en forêt dans les clairières,
etc.) et assez souvent en terrains calcaires, jusqu’à 1 600 m 
d’altitude (1 900 m au Maroc). La végétation est constituée par
les laiches, les joncs, les glycéries, les menthes, les berles, 
les callitriches, les cressons, les roseaux... Cette espèce se 
développe également dans des milieux moins typiques comme
les exutoires des tourbières acides, des ruisselets très ombragés
(bois, forêts), des sections de cours d’eau récemment curées 
ou parfois dans des eaux nettement saumâtres (Lorraine). 
C. mercuriale peut passer inaperçu du fait de la discrétion de 
ses habitats larvaires et des effectifs réduits. 
En dehors de quelques espèces typiques comme celles du genre
Calopteryx, C. mercuriale est assez souvent associé à Orthetrum
coerulescens et à Cordulegaster boltonii.
Les larves se tiennent dans les secteurs calmes parmi les hydro-
phytes, les tiges ou les racines des hélophytes et autres plantes
riveraines.

Prédateurs 

Adultes : autres odonates, araignées, asilides, amphibiens, rep-
tiles, oiseaux...
Larves : autres odonates, insectes aquatiques, batraciens...

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Tronçons de cours d’eau à dynamique naturelle et semi-
naturelle dont la qualité de l’eau ne présente pas d’altération
significative.
3250 - Rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium
flavum (Cor. 24.225)

3280 - Rivières permanentes méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion avec rideaux boisés riverains à Salix et Populus
alba (Cor. 24.53)

Répartition géographique
Europe moyenne et méridionale : Grande-Bretagne, Belgique,
Pays-Bas, Luxembourg, France, Allemagne, Suisse, Pologne,
Autriche, Slovénie, Roumanie, Italie, Espagne et Portugal.

Afrique du Nord : Maroc, Algérie et Tunisie.
C. mercuriale est bien répandu en France, parfois même locale-
ment abondant. Il semble cependant plus rare dans le nord du
pays mais, en dehors des départements du Nord et du Pas-de-
Calais qui sont relativement bien prospectés, pour les autres
départements (Seine-Maritime, Eure, Eure-et-Loire, Somme,
Aisne, etc.), les recherches odonatologiques paraissent beau-
coup moins nombreuses et systématiques (recherche de milieux
particuliers) ; aussi l’espèce est-elle sans doute présente dans
certains d’entre eux comme c’est le cas dans les Yvelines en
forêt de Rambouillet (plusieurs populations relativement stables
depuis leur découverte).
L’espèce est absente de Corse.
Les légendes de la carte sont expliquées en page 21 de l’ouvrage.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II
Convention de Berne : annexe II
Espèce d’insecte protégée au niveau national en France (art. 1er)
Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : en danger

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Cette espèce est présente dans au moins 11 réserves naturelles
en France.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
En Europe, on constate la régression ou la disparition de l’espèce
dans de nombreux pays, principalement aux limites nord de 
son aire de répartition, mais également en Allemagne et en
Suisse.
En France, Coenagrion mercuriale est assez largement répandu
et ses effectifs peuvent s’avérer relativement importants dans
certaines régions.

Niveau de présence 3
Niveau de présence 2
Niveau de présence 1
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Selon les régions considérées, les situations sont assez hétéro-
gènes. Ainsi, il existe de nombreuses populations dans le sud, le
centre et l’ouest du pays, alors qu’au nord de la Loire, C. mer-
curiale paraît nettement moins fréquent, même si localement des
populations importantes peuvent exister. Néanmoins, il est à
souligner que l’intensité de prospection dans ces départements
est plus réduite que celle pratiquée dans le sud de la France. En
Lorraine, l’espèce semble assez bien répandue, mais disséminée.

Menaces potentielles
Comme la majorité des odonates, C. mercuriale est sensible aux
perturbations liées à la structure de son habitat (fauchage, cura-
ge des fossés, piétinement, etc.), à la qualité de l’eau (pollutions
agricoles, industrielles et urbaines) et à la durée de l’ensoleille-
ment du milieu (fermeture, atterrissement).
Toutefois, lorsqu’il existe des effectifs importants dans une zone
présentant différents types d’habitats favorables à l’espèce
(émissaires, zones de sources, suintements, drains, rigoles, etc.),
certaines interventions drastiques réalisées uniquement sur une
partie de la zone en question ne paraissent pas mettre en péril les
populations présentes. Il a ainsi pu être observé en Île-de-France
une augmentation importante des individus un an après le cura-
ge quasi total d’un ruisseau par un syndicat de bassin (plusieurs
centaines d’individus l’année suivante contre quelques-uns seu-
lement avant l’intervention).
Par contre, lorsque les populations sont très faibles et isolées,
ces actions sont très néfastes pour la pérennité de l’espèce.

Propositions de gestion
Propositions concernant l’espèce
Si des facteurs défavorables sont clairement identifiés (pollution de
l’eau, assainissement par drainage, fermeture du milieu, fréquenta-
tion excessive (piétinement humain ou animal), etc.), il conviendra
de prendre les mesures conservatoires adaptées. Les modes de ges-
tion et de restauration préconisés pour les milieux lotiques parais-
sent, d’une manière générale, favorables à C. mercuriale.
Dans le cas de microhabitats et s’il s’agit d’une population iso-
lée, il est nécessaire d’intervenir manuellement (suppression de
ligneux, débroussaillage, dégagement de l’écoulement, mise en
place d’une zone tampon de protection, etc.) en conservant
intacte au moins une partie du milieu (par exemple n’agir que
sur une berge dans un premier temps) ou, si cela est possible,
agir en amont dans le cas d’une pollution.
Lorsque les populations sont importantes et réparties sur diffé-
rents habitats (ruisseaux, émissaires, sources et/ou suintements
par exemple), il est alors possible d’intervenir de manière plus
drastique au niveau d’un secteur particulier.
Dans tous les cas, il est essentiel de ne pas perturber la totalité
de la population (imagos et habitat larvaire) afin de permettre
une recolonisation rapide du secteur restauré (moins d’un an en
général) : curages par tronçons en alternance d’une berge à
l’autre et de l’amont vers l’aval en plusieurs années, etc. Cela
sous-entend bien sûr une étude préliminaire rigoureuse des
populations présentes et de leurs microhabitats larvaires.
Des actions « terrestres » peuvent aussi être entreprises pour
intervenir sur les végétaux ou les ligneux obstruant le cours d’eau
en prenant soin d’épargner dans la mesure du possible les hélo-
phytes et les hydrophytes et de n’intervenir que sur des portions
du milieu. Agir sur les autres sections les années suivantes si les
résultats sont satisfaisants à la suite des premières interventions.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
La protection de cette espèce, présente dans au moins 11
réserves naturelles en France, est intégrée, semble-t-il, aux ges-
tions conservatoires globales des milieux lotiques en question.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Il est nécessaire de développer les recherches éthologiques et
écologiques sur cette espèce dont de nombreux aspects sont
encore inconnus (études de terrain et de laboratoire).
S’il paraît favorable à l’espèce (présence d’individus s’y repro-
duisant), l’habitat doit faire l’objet d’un suivi rigoureux des
populations présentes : identification et cartographie de la niche
écologique larvaire (microhabitats), suivi quantitatif à long
terme des populations d’imagos avec contrôle et cartographie
des pontes et des émergences.
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Insectes - Lépidoptères

* Euplagia quadripunctaria Poda, 1761
L�Écaille chiné
Syn. : Panaxia quadripunctaria Poda, 1761 ; Callimorpha quadripunctaria Poda, 1761 ;
Callimorpha hera L., 1767
Insectes, Lépidoptères, Arctiides

Description de l’espèce
Envergure de l’aile antérieure : 23 à 29 mm.

Papillon mâle 

Ailes antérieures : elles sont noires zébrées de jaune pâle.
Ailes postérieures : elles sont rouges avec quatre gros points
noirs. Il existe une forme particulière aux ailes postérieures
jaunes (forme lutescens). Celle-ci se rencontre principalement
dans l’ouest de la France et est souvent plus commune que la
forme nominale.
Corps : le thorax est noir rayé de jaune. L’abdomen est orangé et
orné d’une rangée médiane de points noirs.

Papillon femelle 

Même coloration que le mâle.

Chenille 

Elle atteint 50 mm au dernier stade larvaire. Le tégument est noi-
râtre ou brun foncé. Sur les segments, des verrues brun orangé
portent des soies courtes grisâtres ou brun jaunâtre. On observe
une bande médio-dorsale jaunâtre et deux bandes latérales de
macules blanc jaunâtre. La tête est d’un noir luisant.

Confusions possibles
Aucune confusion n’est possible.

Caractères biologiques
Cycle de développement
C’est une espèce monovoltine.
Œufs : la ponte se déroule de juillet à août. Les œufs sont 
déposés sur les feuilles de la plante hôte.
Chenilles : elles éclosent 10 à 15 jours après la ponte. Les 
chenilles rentrent rapidement en diapause dans un cocon à la
base des plantes. L’activité reprend au printemps.
Chrysalides : la nymphose se déroule en juin et dure quatre à six
semaines.
Adultes : les adultes s’observent de fin juin à fin août.

Activité
Les adultes ont une activité diurne et nocturne. Ils sont plus
visibles en fin d’après-midi. Les chenilles se nourrissent princi-
palement la nuit et se cachent sous les feuilles pendant la jour-
née. Les chenilles du dernier stade larvaire peuvent s’alimenter
au cours de la journée.

Régime alimentaire

Chenilles : elles sont polyphages et se nourrissent sur diverses
espèces herbacées : Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabi-
num), Cirses (Cirsium spp.), Chardons (Carduus spp.), Lamiers

(Lamium spp.), Orties (Urtica spp.), Épilobes (Epilobium spp.),
et sur des ligneux (arbres, arbustes, lianes) : Noisetier (Corylus
avellana), Genêts, Hêtre (Fagus sylvatica), Chênes (Quercus
spp.), Chèvrefeuille (Lonicera spp.).
Adultes : ils sont floricoles et butinent diverses espèces :
Eupatoire chanvrine, Ronces (Rubus spp.), Angélique sauvage
(Angelica sylvestris), Cirses (Cirsium spp.), Chardons (Carduus
spp.), Centaurées (Centaurea spp.).

Caractères écologiques
Habitats fréquentés

Callimorpha quadripunctaria fréquente un grand nombre de
milieux humides ou xériques ainsi que des milieux anthropisés.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Cette espèce peut se rencontrer dans de nombreux habitats de
l’annexe I.

Répartition géographique

1078*
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Très présent
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Insectes - Lépidoptères

L’Écaille chinée est une espèce du paléarctique occidental. Elle
est répandue dans toute l’Europe moyenne et méridionale.
L’espèce est présente partout en France. Elle semble très com-
mune dans une grande partie de la France et moins fréquente
dans le nord-est.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II (espèce prioritaire)

Évolution et état des populations,
menaces potentielles
Le groupe d’experts sur les invertébrés de la convention de
Berne considère que seule la sous-espèce Callimorpha quadri-
punctaria rhodonensis (endémique de l’île de Rhodes) est
menacée en Europe.

Propositions de gestion

En France, cette espèce ne nécessite pas la mise en œuvre de
mesures de gestion.

Bibliographie
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Insectes - Coléoptères

Description de l’espèce

Adultes
La taille des adultes varie de 20 à 50 mm pour les femelles et 
de 35 à 85 mm pour les mâles. C’est le plus grand coléoptère
d’Europe.
Le corps est de couleur brun-noir ou noir, les élytres parfois
bruns. Le pronotum est muni d’une ligne discale longitudinale
lisse. Chez le mâle, la tête est plus large que le pronotum et
pourvue de mandibules brun-rougeâtre de taille variable (pou-
vant atteindre le tiers de la longueur du corps) rappelant des bois
de cerf. Elles sont généralement bifides à l’extrémité et dotées
d’une dent sur le bord interne médian ou post-médian. 
Le dimorphisme sexuel est très important. Les femelles ont un
pronotum plus large que la tête et des mandibules courtes.

Larves
Il existe trois stades larvaires (des stades surnuméraires ne sont
pas exclus compte tenu du polymorphisme de l’espèce). La
larve est de type mélolonthoïde. Sa taille peut atteindre 100 mm
pour 20-30 g au maximum de sa croissance.

Confusions possibles
Les mâles peuvent être confondus en Provence avec ceux de
Lucanus tetraodon Thunb. Ce dernier, très localisé, se distingue
par l’absence de ligne lisse sur le pronotum et des mandibules
plus courtes avec une dent interne plus proche de la base que de
l’extrémité apicale. Les deux espèces ne semblent jamais se
trouver ensemble sur un même site.
Des confusions sont également possibles entre des petits indivi-
dus foncés de femelles de Lucanus cervus et de grands spéci-
mens de Dorcus parallelipipedus L. L’œil de ces derniers est
presque totalement divisé par un canthus alors que chez
Lucanus cervus cette division n’est que partielle.

Caractères biologiques

Cycle de développement
La durée du cycle de développement de cette espèce est de cinq
à six ans, voire plus.
Œufs : ils sont déposés à proximité des racines au niveau de
souches ou de vieux arbres.
Larves : la biologie larvaire est peu connue. Il semble que les
larves progressent de la souche vers le système racinaire et il est
difficile d’observer des larves de dernier stade.
Nymphes : à la fin du dernier stade, la larve construit dans le 
sol, à proximité du système racinaire, une coque nymphale
constituée de fragments de bois agglomérés avec de la terre ou

constituée simplement de terre. Elle se nymphose à l’automne et
l’adulte passe l’hiver dans cette coque nymphale.
Adultes : la période de vol des adultes mâles est relativement
courte, aux alentours d’un mois. Dans le sud de l’aire de répar-
tition, les adultes mâles de Lucanus cervus sont observés de mai
à juillet. Les femelles erratiques, à la recherche de souches, sont
encore visibles jusqu’en août. Dans le nord, les observations
s’échelonnent d’août à septembre.

Activité

Dans le nord de son aire de répartition, les adultes ont une acti-
vité crépusculaire et nocturne. Dans le Midi méditerranéen, les
adultes ont aussi une activité diurne. Le Lucane vole en position
presque verticale. Le vol est lourd et bruyant. Il utilise ses mandi-
bules pour combattre ses rivaux ou pour immobiliser la femelle
lors des accouplements.
Des migrations en masse de Lucanus cervus sont observées de
temps en temps. Celles-ci pourraient faire suite à des périodes
de sécheresse.

Régime alimentaire

Les larves de Lucanus cervus sont saproxylophages. Elles
consomment le bois mort, se développant dans le système raci-
naire des arbres. Essentiellement liées aux Chênes (Quercus
spp.), on peut les rencontrer sur un grand nombre de feuillus,
Châtaignier (Castanea sativa), Cerisier (Prunus spp.), Frêne
(Fraxinus spp.), Peuplier (Populus spp.), Aulne (Alnus spp.),
Tilleul (Tilia spp.), Saule (Salix spp.), rarement sur des conifères
(observations sur Pins, Pinus spp., et Thuyas, Thuja spp.).

Caractères écologiques

L’habitat larvaire de Lucanus cervus est le système racinaire de
souche ou d’arbres dépérissant. Cette espèce a une place impor-
tante dans les écosystèmes forestiers de par son implication
majeure dans la décomposition de la partie hypogée des arbres
feuillus.

Lucanus cervus (L., 1758)
Le Lucane Cerf-volant
Insectes, Coléoptères, Lucanides
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Insectes - Coléoptères

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Habitats (forestiers ou non) présentant des souches et de vieux
arbres feuillus dépérissant.

Répartition géographique

L’espèce se rencontre dans toute l’Europe jusqu’à la Caspienne
et au Proche-Orient. Lucanus cervus est une espèce présente
dans toute la France.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II
Convention de Berne : annexe III

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Lucanus cervus est présent dans 19 réserves naturelles en France
et deux réserves naturelles volontaires. L’espèce est présente
dans 11 sites gérés par le réseau des conservatoires régionaux
d’Espaces naturels de France, dont deux en arrêté de protection
de biotope.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Actuellement cette espèce n’est pas menacée en France.
Cependant, elle semble en déclin au nord de son aire de répartition,
particulièrement aux Pays-Bas, au Danemark et en Suède.

Menaces potentielles
En zone agricole peu forestière, l’élimination des haies arborées
pourrait favoriser le déclin local de populations de Lucanus cervus.

Propositions de gestion
Il est difficile de proposer des actions de gestion pour cette espèce
dont la biologie et la dynamique des populations sont encore 
peu connues. Le maintien de haies arborées avec des 
arbres sénescents est favorable à son maintien dans les espaces
agricoles.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Mettre en place un programme d’inventaire afin d’augmenter
nos connaissances sur la répartition de cette espèce en France.
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Poissons

Petromyzon marinus (L., 1758)
La Lamproie marine
Poissons, Pétromyzoniformes, Petromyzontidés

Description de l’espèce
Le corps est anguilliforme lisse et sans écailles ; les yeux, bien
développés chez l’adulte, sont absents chez la larve avec, entre
les deux, une narine médiane.
Sept paires d’orifices branchiaux circulaires de chaque côté de la
tête par où l’eau qui a transité dans l’appareil branchial est évacuée.
La bouche infère est dépourvue de mâchoire et constituée en
ventouse ; le disque oral qui, ouvert, a un diamètre plus large que
le corps, est bordé de papilles aplaties et couvert de nombreuses
dents cornées jaunâtres disposées en séries radiales. La bouche
est encadrée d’une lame infra-orale et d’une dent supra-orale.
Les deux nageoires dorsales impaires sont séparées, la seconde
étant contiguë à la caudale ; pas de nageoires paires.
La taille est en moyenne de 80 cm (900-1 000 g) et peut atteindre
120 cm pour plus de 2 kg.
La coloration est jaunâtre, marbré de brun sur le dos.
Lors de la reproduction, les mâles possèdent un bourrelet dorsal 
proéminent et une papille urogénitale saillante ; les femelles sont
caractérisées par un bourrelet anal et l’apparition d’une nageoire anale.

Confusions possibles

Au stade adulte, la Lamproie marine se distingue nettement de
la Lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis) par une taille nette-
ment plus importante et des marbrures caractéristiques, mais au
stade larvaire, les espèces de Lamproies sont plus difficiles à
distinguer. La larve de la Lamproie marine ne présente pas de
pointes cornées sur le disque buccal.

Caractères biologiques

Reproduction

La reproduction a lieu de fin avril à fin mai à des températures
de 15 à 18°C en France sur des zones typiques : faciès de plat
courant (> 40 cm/s) et profond (> 50 cm). L’espèce construit un
vaste nid en forme de cuvette (d’un diamètre pouvant atteindre
2 m), les mâles remaniant en premier le substrat constitué de
galets et de graviers. La femelle, cramponnée par la bouche sur
une pierre devant le nid, est couverte de multiples fois par le
mâle qui est fixé sur sa tête. La ponte s’étale sur plusieurs jours ;
les œufs très nombreux (230 000/kg) se collent sous les pierres
du nid. Les géniteurs meurent après la reproduction.
Les larves ammocètes de 5 mm éclosent après 10-15 jours puis
s’enfouissent dans le sable du nid. Après 35-40 jours (10 mm),
elles gagnent les « lits » d’ammocètes, zones abritées et sablo-
limoneuses pour rester dans un terrier pendant cinq à sept ans.
La métamorphose a lieu à une taille de 130-150 mm (en août-
octobre). Les subadultes, bleuâtres, à l’extrémité caudale 
pigmentée, dévalent la rivière la nuit en automne et gagnent la

mer en hiver. Leur croissance marine, rapide, dure probablement
deux ans, en parasitant diverses espèces de poissons.

Activité

La Lamproie marine est l’une des plus grandes espèces parasites
anadromes. À la fin de l’hiver, elle quitte les eaux côtières et
remonte, la nuit, dans les rivières jusqu’à plus de 500 km de la
mer.

Régime alimentaire

La nourriture des larves est constituée de diatomées, d’algues
bleues, de débris organiques filtrés face au courant.
Les adultes vivent en mer, en parasites, fixés par leur ventouse
sur des poissons dont ils râpent la chair qu’ils consomment pour
ensuite en absorber le sang : aloses (Alosa spp.), éperlans
(Osmerus eperlanus), harengs (Clupea harengus), lieus jaunes
(Pollachius pollachius), saumons (Salmo spp.), mulets, morues
(Gadus morhua).

Caractères écologiques

La Lamproie marine vit en mer sur le plateau continental et
remonte les rivières pour se reproduire. Les larves « ammo-
cètes », aveugles, vivent dans les sédiments pendant toute la
durée de leur vie larvaire.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

1130 - Estuaires (Cor. 13.2)
3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)
3290 - Rivières intermittentes méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion (Cor. 24.16 et 24.53) 
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Répartition géographique

L’espèce, rare en limite septentrionale actuelle de répartition
(Finlande, Suède, Angleterre) et dans le Rhin, est présente en
France dans les petits fleuves bretons, en Loire, en Gironde,
dans l’Adour, dans le Rhône et un certain nombre de cours d’eau
côtiers méditerranéens. Plus au sud, l’espèce est exploitée au
Portugal et sur les côtes occidentales de l’Italie.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II 
Convention de Berne : annexe III 
Espèce de poisson protégée au niveau national en France (art. 1er) 
Cotation UICN : France : vulnérable 
Son utilisation comme appât pour la pêche à la ligne et aux
engins, est interdite par l’article R. 236-49 du Code rural. Sa
taille minimum de capture est fixée à 40 cm.

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, l’espèce peut bénéficier dans le cadre des arrêtés de
biotope de mesures de protection sur les frayères.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Largement étendue en France au début du siècle, l’aire de répar-
tition s’est, depuis cette époque, considérablement réduite et
fragmentée en raison de la multiplication des barrages qui ont
bloqué sa remontée dans de nombreux cours d’eau. Elle remon-
tait jadis la Loire jusqu’à Orléans, la Seine jusque dans l’Aube,
la Moselle jusqu’à Metz et le bassin du Rhône jusque dans le
Doubs. Elle est actuellement en nette régression dans tout le
nord et l’est du pays.

Menaces potentielles

Ce morcelage résulte de l’impact des activités anthropiques
(barrages, recalibrages, dragages, pollutions, etc.). Le suivi des
pêcheries sur la Gironde, où elle est pêchée lors des remontées
d’automne et où elle est appréciée, montre une tendance à la
baisse inquiétante des prises.
Les conditions de remontée et d’accès aux zones de frayères
sont évidemment déterminantes pour la Lamproie marine. Sa
capacité à franchir certains obstacles inclinés en s’aidant de sa
ventouse buccale ne lui permet pourtant pas de surmonter les
ouvrages majeurs. À noter que les lamproies marines emprun-
tent facilement les passes à poissons destinées aux salmonidés
(passes à ralentisseurs) ou aux autres espèces (passes à bassins,
à fentes verticales).
Les Lamproies ont besoin d’une eau fraîche et bien oxygénée.
Enfouies pendant plusieurs années dans les dépôts sableux, elles
sont donc particulièrement sensibles à toute altération du 
sédiment ou de l’eau interstitielle (toxiques, métaux lourds...).
Une certaine concentration de matières organiques dans les
sédiments peut être favorable et servir de nourriture aux jeunes
lamproies microphages qui se nourrissent essentiellement
d’algues. Cependant, un excès de matière organique entraîne
une désoxygénation (milieu réducteur) peu favorable à ces
espèces.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

Les Lamproies ont des exigences très strictes pour la reproduc-
tion, en matière de granulométrie, vitesse du courant et hauteur
d’eau. Des fonds stables et non colmatés de graviers, de galets
ou de pierres, selon les espèces de Lamproies, sont indispen-
sables au succès de la reproduction.
Préservation du biotope naturel par arrêt des recalibrages et des
dragages.
Lutte contre la pollution des sédiments en particulier.
Assurer la libre circulation dans les deux sens afin de permettre
la remontée des géniteurs venant de la mer et la descente des
subadultes vers cette dernière.

Propositions concernant l’espèce

Le décret n° 94-157 du 16 février 1994, pris en application de
l’article L. 236-11 du Code rural relatif à l’harmonisation de la
gestion des poissons amphihalins de part et d’autre de la limite
de salure des eaux, a instauré pour chacun des huit grands 
bassins nationaux :
- un plan de gestion des poissons migrateurs qui détermine pour
une période de cinq ans :

• les mesures utiles à la vie du poisson,
• les modalités de détermination des stocks pêchables et des
nombres de captures,
• les plans de repeuplement et de soutien des effectifs,
• les conditions d’exercice de la pêche ;

- un comité pour la gestion des poissons migrateurs, chargé de
la préparation du plan de gestion.
Mesures de conservation et de restauration des populations.
Lutte contre le braconnage au pied des barrages.
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Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Espèce économiquement intéressante et dont la préservation de
l’habitat ne peut qu’être favorable à la biodiversité des milieux
aquatiques concernés.
Les sites de reproduction de la Lamproie marine correspondent
très précisément, lorsqu’ils sont situés en première catégorie, à
ceux exploités par les salmonidés qui fraient, eux, en début d’hi-
ver. La Lamproie marine exploite les mêmes sites que le
Saumon (Salmo salar) mais à une époque différente. Comme
pour les salmonidés, c’est la qualité de la percolation dans la
frayère qui est ainsi recherchée pour assurer le bon développe-
ment des œufs et larves. Ainsi, toute mesure d’amélioration des
frayères à Lamproies profite également aux salmonidés.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
La Lamproie marine fait l’objet d’un programme d’action natio-
nal pour la conservation et la restauration de ses populations.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Peu d’études sur la protection et la conservation des poissons ont
été menées en France. Pour cela, il faut engager des recherches
spécifiques sur la biologie, l’écologie et la génétique de l’espèce.
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Description de l’espèce
Le corps nu anguilliforme est recouvert d’une peau lisse dépour-
vue d’écailles, sécrétant un abondant mucus.
Le dos est bleuâtre ou verdâtre avec le flanc blanc-jaunâtre et la
face ventrale blanche.
Les deux nageoires dorsales sont plus ou moins contiguës chez
les adultes matures.
Les yeux sont bien développés ; la bouche infère et circulaire est
située au centre d’un disque oral étroit bordé de larges papilles
rectangulaires finement dentelées.
Le pore nasal ouvert sur la tête communique avec un sac olfacto-
hypophysaire ; en arrière apparaît une plage claire, marquant
l’emplacement de l’organe pinéal.
Sept paires de sacs branchiaux ; la plaque maxillaire est large et
garnie d’une dent robuste de chaque côté.
La plaque mandibulaire porte 5 à 9 dents arrondies et de même
taille ; le disque buccal ne porte des dents labiales que dans sa
partie supérieure et au bord.
La taille moyenne est de 9-15 cm (pour 2-5 g), mais peut
atteindre 19 cm, les femelles ayant une taille plus grande que les
mâles. Les subadultes de couleur brun-jaunâtre ont une nageoire
caudale non pigmentée.

Confusions possibles
Assez proche morphologiquement des sujets de moins de 20 cm
de Lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis), elle s’en distingue
par un plus petit nombre de dents marginales sur le disque 
buccal ; des dents sur le champ antérieur plus nombreuses et
ordonnées, les trois paires de dents circum-orales endolatérales
émoussées et les lames infra et supra-orales plus larges. Au
stade adulte, tandis que Lampetra planeri ne dépasse pas 20 cm,
Lampetra fluviatilis peut atteindre 45 cm.

Caractères biologiques

Reproduction

La maturité sexuelle est atteinte à partir d’une taille de 90-
150 mm, sans alimentation, après la métamorphose (septembre-
novembre) et se poursuit jusqu’au printemps suivant. La repro-
duction se déroule en avril-mai sur un substrat de gravier et de
sable, comme pour la Lamproie de rivière. Le nid, ovale et plus
petit (20 cm de large et 10 cm de profondeur), est élaboré avec
des graviers et du sable par les deux sexes. Les modalités de
reproduction sont semblables à celles de Lampetra fluviatilis et
plus de 30 individus des deux sexes peuvent s’accoupler
ensemble, jusqu’à cent fois par jour. Il n’y a pas de survie des
géniteurs après la reproduction.
La fécondité est élevée (440 000 ovules/kg) malgré une forte

atrésie. La phase larvaire est similaire à celle de la Lamproie 
fluviatile, avec une vie longue des larves enfouies dans les 
sédiments qui restent en moyenne plus longtemps dans leur 
terrier (5,5 à 6,5 ans).

Activité

De légères migrations amont vers les sites propices sont 
observées chez la Lamproie de Planer qui peut effectuer des
déplacements de quelques centaines de mètres avant la repro-
duction en mars-avril (février-juin), pour rechercher des zones
favorables dans des eaux à 8-11°C.

Régime alimentaire

La larve enfouie dans la vase filtre les micro-organismes (diato-
mées, algues bleues) ; après la métamorphose, qui s’accom-
pagne d’une atrophie de l’appareil digestif, l’adulte qui en résulte
ne se nourrit plus.

Caractères écologiques

La Lamproie de Planer, contrairement à la Lamproie de rivière
et à la Lamproie marine (Petromyzon marinus), est une espèce
non parasite, vivant exclusivement en eau douce, dans les têtes
de bassin et les ruisseaux. Les larves « ammocètes », aveugles,
vivent dans les sédiments pendant toute la durée de leur vie lar-
vaire.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)
3290 - Rivières intermittentes méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion (Cor. 24.16 et 24.53) 

Lampetra planeri (Bloch, 1784)
La Lamproie de Planer
Poissons, Pétromyzoniformes, Petromyzontidés
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Répartition géographique

Comme la Lamproie de rivière, sa distribution actuelle s’étend
des rivières de l’Europe de l’Est et du Nord (Danube, golfe de
Bosnie, côtes britanniques, irlandaises et du sud de la Norvège)
jusqu’aux côtes portugaises et italiennes.
L’espèce est présente dans les rivières du nord et de l’est de la
France, en Normandie, en Bretagne, en Loire, en Charente, en
Dordogne, Garonne, dans l’Adour et certains affluents du
Rhône.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II 
Convention de Berne : annexe III 
Espèce de poisson protégée au niveau national en France (art. 1er) 
Cotation UICN : Monde : faible risque (quasi menacé) 
Son utilisation comme appât pour la pêche à la ligne et aux
engins est interdite par l’article R. 236-49 du Code rural.

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés

Cette espèce est susceptible de bénéficier de mesures de protec-
tion prises dans le cadre d’un arrêté de biotope.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

L’espèce est relativement abondante en tête de bassin dans de
nombreux ruisseaux, mais avec des fluctuations marquées. Elle
est sensible de la même façon que les autres Lamproies aux acti-
vités anthropiques. Cette espèce est considérée comme rare au
Portugal, mal évaluée et insuffisamment documentée en France.

Menaces potentielles

L’importance de la durée de la phase larvaire rend cette espèce
très sensible à la pollution des milieux continentaux qui s’accu-
mule dans les sédiments et dans les micro-organismes dont se
nourrissent les larves.
Cette espèce, déjà peu féconde et qui meurt après son unique
reproduction, a par ailleurs de plus en plus de difficultés à accé-
der à des zones de frayères en raison de la prolifération des
ouvrages sur les cours d’eau.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Lutte contre la pollution, en particulier des sédiments.
Éviter le boisement en résineux des rives des cours d’eau situés
en têtes de bassins ; cette pratique provoque une érosion des
berges et un ensablement des frayères traditionnelles.
Libre circulation dans les têtes de bassins pour permettre à 
l’espèce de parvenir sur ses aires de reproduction.
Protection des zones de reproduction traditionnelles.
Arrêt total des interventions lourdes du genre recalibrage ou 
fossés d’assainissement sur les têtes de bassins.

Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Espèce sans intérêt économique notable mais dont la préserva-
tion de l’habitat est favorable à la biodiversité des milieux aqua-
tiques concernés.
Les zones de reproduction de la Lamproie de Planer correspon-
dent à celles exploitées par les Truites fario (Salmo trutta fario)
qui fraient en début d’hiver. La Lamproie de Planer occupe ainsi
des aires de reproduction, dans les ruisseaux et petites rivières,
en commun avec la Truite fario, mais à une époque différente.
Comme pour les salmonidés, c’est la qualité de la percolation
dans la frayère qui est ainsi recherchée pour assurer le bon déve-
loppement des œufs et larves. Ainsi, toute mesure d’améliora-
tion des frayères à lamproies profite également aux salmonidés.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Étudier les conséquences que peut avoir le cloisonnement des
cours d’eau par les barrages sur l’isolement de sous-unités de
populations et rechercher à partir de quelle taille une population
résiduelle a des chances de se maintenir.
Études sur les relations habitats-populations.
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Salmo salar (L., 1758)
Le Saumon atlantique
Poissons, Salmoniformes, Salmonidés

Description de l’espèce
Corps fusiforme recouvert de petites écailles, tête relativement
petite à bouche fendue jusqu’à l’aplomb de l’œil ; pédoncule
caudal étroit.
120-130 écailles le long de la ligne latérale, 11 à 15 (générale-
ment 12-14) entre la nageoire adipeuse et la ligne latérale ;
écailles transversales : 22-26 / 18-23.
10 rayons branchus ou moins sur la nageoire anale ; 20-22 bran-
chiospines cylindriques sur le premier arc branchial ; 57-60 ver-
tèbres.
Les dents sont sur la partie supérieure du vomer uniquement, les
dents situées dans l’axe du corps de l’os disparaissent avec l’âge.
Longueur maximale de 1,5 m pour un poids de 35 kg.
La coloration de la robe est d’aspect métallique, variable suivant
le stade de développement, avec le dos bleu plus ou moins grisé,
les flancs argentés et le ventre blanc. Présence de mélanophores
formant des taches arrondies sur la tête, les opercules et la
nageoire dorsale.
Les jeunes saumons, qui mesurent moins de 15 cm et sont appe-
lés « parr », ont de grandes taches sombres et des points rouges
sur les flancs. Au moment d’entreprendre leur migration vers la
mer, ils prennent une livrée argentée, brillante : ce sont les
« smolts » dont la silhouette s’allonge.
Les individus d’une même classe d’âge se développent diffé-
remment selon la taille. Seuls les plus grands (taille supérieure à
8 cm) subiront la « smoltification » qui les rend apte physiolo-
giquement à la migration en mer.
En période de frai, les mâles « bécards », ont, en plus de leur 
couleur caractéristique, la peau qui devient épaisse et résistante et
un crochet particulièrement accentué à la mâchoire inférieure.
Beaucoup (essentiellement des mâles) meurent après la période
de frai, victimes d’un vieillissement accéléré. Ceux qui retour-
nent tout de même à la mer, ont leur robe graduellement rem-
placée par une livrée argentée et le crochet disparaît.
Diagnose : D III-IV/9-11 (12) ; A III-IV/7-8 ; Pt I/12-13 ; 
Pv I-II/8-9 ; C 19.

Confusions possibles
Afin de distinguer le jeune Saumon (Salmo salar) de la jeune
Truite (Salmo trutta), un ensemble de caractères doit être consi-
déré, dont le nombre d’écailles du pédicule caudal, la forme de
la nageoire caudale, l’aspect des branchiospines, la coloration
des adipeuses.
D’une manière générale, le Saumon a une forme plus hydrody-
namique, la tête est plus pointue et le pédicule caudale plus
mince. Il possède sur chaque flanc 8 à 10 taches gris-bleu dis-
tinctes avec une seule tache rouge entre elles alors que la Truite
porte sur les flancs de nombreux points rouges cernés de légers
anneaux. L’adipeuse est gris verdâtre chez le jeune Saumon et
orange chez la Truite ; les nageoires pectorales sont plus
grandes.

Caractères biologiques

Reproduction

La durée totale du cycle biologique s’étale de trois à sept ans.
Le Saumon atlantique fraie de novembre à février, selon les
conditions locales, la reproduction se fait d’autant plus tôt que la
latitude est élevée. Venant de la mer, les reproducteurs appelés à
la ponte, se présentent à l’embouchure des fleuves à des époques
variables suivant leur âge, chacun devant faire en eau douce un
séjour déterminé pour arriver à la maturation sexuelle. Ce séjour
sera de 10 à 14 mois pour les grands Saumons dits d’hiver qui
effectuent leur remontée du mois d’octobre au mois de mars, de
8 à 10 mois pour les Saumons dits de printemps dont la montée
s’effectue de mars à mai ; elle se réduit à 5-7 mois pour les
Saumons dont la montée s’effectue en juin-juillet. Ces séjours
variables en eau douce permettent à chaque cohorte d’arriver à la
maturité sexuelle, la durée du séjour en mer étant partiellement
héréditaire. Durant la remontée, de grandes réserves de graisse
sont transformées en énergie et utilisées aussi pour produire en
automne les éléments sexuels.
Tous se retrouvent ensemble sur les frayères aux environs du
mois de décembre pour se livrer à l’acte reproducteur. C’est la
femelle qui choisit une place de frai dans un courant d’eau
fraîche, à une profondeur de 0,5 m à 1 m. Elle se couche sur le
flanc et creuse une dépression dans les cailloux en battant vigou-
reusement de la nageoire caudale. Cette dépression peut avoir 
10 à 30 cm de profondeur et atteindre une longueur de 3 m.
Durant l’acte de reproduction, le mâle se glisse le long des flancs
de la femelle et, avec agitation et sursauts, ovules et laitance sont
lâchés parmi les graviers. Les œufs sont déposés en plusieurs
fois à 5-10 minutes d’intervalle. Ils sont recouverts de cailloux
et de graviers quand la femelle prépare une autre cavité en amont
de la première.
Le frai dure de 3 à 14 jours, il est interrompu par des moments
de repos, durant lesquels les saumons restent dans les creux 
profonds. Le mâle chasse les autres mâles ainsi que les préda-
teurs d’œufs qui s’approchent de la frayère.
Les œufs, roses, mesurent de 5 à 7 mm de diamètre. Une femelle
pond de 1 000 à 2 000 œufs par kg de son poids, ce qui repré-
sente 25% du poids du corps. Ils sont plus lourds que l’eau, un
peu gluants.
Les œufs sont protégés par les graviers pendant la période d’in-
cubation qui dure environ trois mois dans des eaux à 7°C. Cette
période varie de trois à six mois en fonction de la température.
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À l’éclosion, l’alevin possède une grosse vésicule qui assure sa
subsistance durant un mois et demi. Durant ce temps, il se tient
immobile.
Les éclosions s’échelonnent de février à mars. Les alevins qui
mesurent 20 mm au départ, se transforment progressivement en
« fretin », « têtard » puis en « parr » au fur et à mesure qu’ils
croissent. Les jeunes alevins restent une vingtaine de jours sur
les frayères qu’ils abandonnent peu à peu, après la résorption de
la vésicule vitelline qui assurait leur subsistance.
Au bout de un à deux ans en France ils descendent vers la mer
où les jeunes saumons atteignent l’âge adulte. Il n’y a pas de
caractères sexuels chez les jeunes reproducteurs.

Activité
Le Saumon atlantique est une espèce anadrome, qui remonte les
cours d’eau douce pour frayer. C’est un migrateur amphibio-
tique par ses possibilités de vie en eau douce et eau de mer, pota-
motoque parce qu’il accomplit sa ponte en eau douce. Sa vie de
croissance se passe en mer.
L’habileté et l’énergie montrées par le saumon pour franchir durant
sa remontée, les chutes d’eau et autres obstacles sont bien connues.
Un gros Saumon peut sauter jusqu’à trois mètres, pour autant qu’il
puisse bondir d’une eau profonde. Il peut gagner plusieurs mètres
en plus du saut en franchissant la chute d’eau à la nage.
Cette remontée intervient après une à quatre années passées en
mer. Le Saumon est guidé, du moins dans la dernière partie de son
voyage, par sa capacité à reconnaître l’odeur de l’eau dans
laquelle il a grandi. Des expériences de marquages ont montré
des migrations de plusieurs milliers de kilomètres avec un par-
cours moyen, de 50 à 100 km en 24 heures. Il semble que l’ol-
facto-gustation, sens développé à l’extrême chez ce poisson,
joue un rôle capital. Mais il n’est pas exclu que les étoiles ou
encore la variation de température et les courants marins inter-
viennent en tant que guides. C’est le phénomène de « homing »
(retour à la rivière natale) qui permet au Saumon de mémoriser
l’odeur de sa rivière d’origine.
Les trajets que les saumons auront à parcourir varieront beau-
coup suivant que les sujets pénètrent dans les fleuves côtiers où
ils n’auront que quelques kilomètres à parcourir, ou dans les
grands fleuves où plusieurs centaines de kilomètres doivent par-
fois être franchis avant de parvenir dans les régions élevées du
bassin hydrographique.
Beaucoup épuisés et amaigris (de 30 à 40% de leur poids en mer),
surtout les mâles, meurent après le frai ou échouent. D’autres
hivernent dans les profondeurs ou retournent à la mer en flottant
à la dérive. Les survivants se rétablissent rapidement dans la mer
et peuvent durant cette renaissance prendre 1 kg par semaine
avant de frayer un ou deux ans plus tard (proportion très faible).
Les migrations au niveau des eaux marines ont des amplitudes
pouvant atteindre plus de 3 000 km. Au terme de cette migration
au niveau des aires d’engraissement, les saumons vivent là en
bancs compacts pendant une à quatre années avant d’accomplir
un nouveau cycle biologique en direction des eaux continentales
de leur naissance.

Régime alimentaire
Une fois ses réserves vitellines épuisées, l’alevin se nourrit peu
à peu de larves d’insectes et de vers.
Les smolts, qui stationnent à l’embouchure des fleuves pour
s’accoutumer à l’eau salée et à leur nouveau régime, consomment
essentiellement des gammares et autres crustacés, ainsi que des
épinoches.
En mer, les poissons constituent la part la plus importante de
leur nourriture : équilles (Ammodytes spp.), petits harengs
(Clupea harengus), sprats (Sprattus sprattus), épinoches

(Spinachia spinachia), éperlans (Osmerus eperlanus), sardines
(Sardina pilchardus), auxquels s’ajoutent des crustacés ; en eau
douce, les adultes ne s’alimentent pas ou très peu.
La couleur rosée de la chair des saumons et son contenu lipidique
sont dus à l’abondance des pigments caroténoïdes du régime 
alimentaire.

Caractères écologiques
C’est un animal territorial pour lequel les eaux natales se trou-
vent au niveau des fleuves côtiers ou dans les grands fleuves. Il
existe un nombre maximal d’individus par habitat.
Les frayères sont constituées par des plages de galets ou de 
graviers en eau habituellement peu profondes dans les zones
d’alternance de pool et de radier. Les œufs sont déposés dans les
eaux vives. Après le frai certains saumons hivernent dans les
profondeurs. La reproduction et la vie juvénile se déroulent en
eau douce dans les rivières bien oxygénées sur fond de graviers.
Le séjour en rivière est d’autant plus long que la rivière est plus
élevée en latitude. En France cette durée de vie est courte, envi-
ron 1 à 2 ans, car la température moyenne annuelle est élevée.
Dans certaines régions, il existe des populations de saumons qui
se sont adaptées aux eaux douces et qui y accomplissent tout
leur cycle vital : ce sont les « Landlocked salmon » des lacs
d’Amérique du Nord, de Scandinavie et de Russie. Ce sont des
populations de saumons sédentaires, souvent des formes naines,
qui passent toute leur vie dans les lacs ou les cours d’eau. Ils
sont liés aux eaux riches en oxygène, fraîches, et ils fraient 
pendant la saison hivernale. Il existe donc des possibilités de
l’espèce à s’adapter définitivement à l’eau douce quand les 
circonstances s’y prêtent.
Les mers à salure trop élevée ne conviennent pas au Saumon :
on ne les trouve pas dans les tributaires de la Méditerranée.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
1130 - Estuaires (Cor. 13.2)
3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)

Répartition géographique
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Le Saumon atlantique fréquente la grande majorité des cours
d’eau de la région tempérée de l’Atlantique Nord. Il est présent
à la fois sur les façades océaniques Est et Ouest (Europe du
Nord, Canada, États-Unis). Les aires d’engraissement se situent
en mer : à l’ouest du Groënland, au nord des îles Féroé et dans
la mer de Norvège.
En France, l’espèce ne fréquente que les cours d’eau du littoral
Atlantique et de la Manche (Bretagne et Normandie), l’axe
Loire-Allier, le Gave de Pau, la Garonne et la Dordogne jusqu’à
Beaulieu-sur-Dordogne.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et V
Convention de Berne : annexe III 
Espèce de poisson protégée au niveau national en France (art. 1er) 
Cotation UICN : France : vulnérable 

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L’espèce est présente sur certains sites protégés telles que les
réserves naturelles de l’île de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin (Loire,
à 3 km d’Orléans) et du val d’Allier.
L’espèce peut aussi bénéficier de mesures de protection dans le
cadre d’un arrêté de protection biotope ou d’une politique 
foncière de sauvegarde de l’espace littoral (terrains du
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Cette espèce est soumise à des fluctuations naturelles d’abon-
dance de l’ordre de 1 à 4. Autrefois très abondants sur l’en-
semble des cours d’eau de la façade Atlantique, de la Manche et
de la mer du Nord, les saumons ont considérablement diminué
en nombre et même complètement disparu des grands bassins
tels que le Rhin, la Seine ou les affluents de la Garonne et se
trouvent en danger dans le bassin de la Loire.

Menaces potentielles
Aménagements des cours d’eau : construction de barrages pour
la navigation et la production hydroélectrique (blocage de l’ac-
cès aux frayères, multiplication des obstacles) ; le taux de mor-
talité des jeunes saumons suite au passage dans les turbines peut
atteindre 35%.
Dégradation du milieu due aux activités humaines : frayères
souillées par les pollutions, détruites par des extractions de gra-
nulats, asphyxiées par des dépôts de limons.
Forte exploitation des stocks sur les aires marines d’engraisse-
ment (pêche commerciale).
Blocage des migrations dû aux bouchons vaseux, phénomène
naturel à l’origine, au niveau des estuaires, qui consiste en un
apport et un brassage massif des sédiments collectés lors du che-
minement fluvial et amplifié par les aménagements des estuaires
(augmentation des quantités de matières en suspension).

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Reconquête des frayères inaccessibles par suite de la création
des barrages.
Franchissement des obstacles (aménagements de passes à 
poissons) : des études ont été menées quant aux dispositifs de
franchissement sur les grands cours d’eau afin de déterminer la
position des entrées ainsi que la fixation des débits nécessaires à
leur efficacité.
Amélioration de la qualité des cours d’eau.
Restauration des frayères.

Propositions concernant l’espèce
Réglementation et surveillance de la pêche efficace (surtout en
estuaire) par enregistrement des captures et suivi de populations
afin de préserver un contingent suffisant de reproducteurs.
Interdiction de pêche sur l’axe Loire-Allier depuis 1994.
Repeuplements par ensemencements et transport de géniteurs
sur les opérations de réintroduction (restauration).
Gestion de type expérimental consistant à vérifier l’incidence
des mesures réglementaires et à déterminer le rôle respectif de la
pêche à la ligne et de la pêche aux engins sur la dynamique des
populations de saumons.

Conséquences éventuelles de cette gestion 
sur d’autres espèces

Les dispositifs de passe à poissons sont utiles pour les autres
migrateurs.
L’amélioration de la qualité de l’eau, de la frayère et de l’habitat.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Études expérimentales menées par les CSP sur les possibilités de
dévalaison des saumoneaux au barrage hydroélectrique de
Poutés en 1983/84 en vue d’un projet de réimplantation du
Saumon dans la partie supérieure de l’Allier.
Restauration de la population de Saumon atlantique de la Nivelle
(Pyrénées-Atlantiques) par des dispositifs de franchissement
d’obstacles, par des productions intensives et extensives de juvé-
niles de repeuplement, le contrôle de leur qualité et des remontées
d’adultes (INRA, laboratoire d’écologie des poissons).
Opération de réintroduction dans la Gartempe, rivière limousine
(groupe de travail interdépartemental : CSP / DDAF / SRAE
Limousin / DRAE Limousin).
Programme de restauration dans le bassin de la Garonne sur les
axes Tarn-Aveyron-Viaur ; Garonne-Arize ; Garonne-Ariège.
Programme d’action financé par l’État et les régions 
Midi-Pyrénées/Aquitaine (DDAF, délégation régionale à
l’Architecture et à l’Environnement Midi-Pyrénées, délégation
régionale du CSP).
1992 : partenariat avec le ministère de l’Environnement pour la
gestion de la ressource amphihaline dans le cadre d’un « contrat
retour aux sources » (plan migrateur) ; actions techniques trans-
crites dans les contrats de plan « État-Régions ».

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Les connaissances biologiques demeurent encore insuffisantes,
notamment la phase marine, de même pour les données 
écologiques notamment en ce qui concerne les mortalités 
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naturelles élevées des juvéniles après éclosion des œufs. Il 
faudrait pouvoir préciser l’importance du cheptel remontant
annuellement sur une rivière, l’importance relative des diffé-
rents types (Castillon, petits saumons de printemps), les taux de
survie pendant les différentes phases du cycle biologique.
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Description de l’espèce
Petit poisson de 10-15 cm à silhouette typique de la famille, au
corps en forme de massue, épais en avant avec une tête large et
aplatie (le tiers de la longueur totale du corps), fendue d’une
large bouche terminale supère entourée de lèvres épaisses, por-
tant deux petits yeux haut placés. Il pèse environ 12 g.
Le dos et les flancs sont gris-brun avec des barres transversales
foncées.
Les écaillures sont minuscules et peu apparentes. La ligne 
latérale est bien marquée (elle atteint le début de la caudale),
soutenue par deux rangées de pièces dures qui la rendent 
sensible au toucher.
Les nageoires pectorales sont très grandes, étalées en éventail ;
la première dorsale, petite, est suivie d’une seconde beaucoup
plus développée.
Coloration brune tachetée ou marbrée, avec souvent trois ou
quatre larges bandes transversales.
En période de frai, le mâle est plus sombre que la femelle et sa
première dorsale, également plus sombre, est ourlée de crème.
Le Chabot ne possède pas de vessie natatoire. L’opercule est
armé d’un gros aiguillon courbé.
Diagnose : D1 6-8 ; D2 (15)16-18 ; Pt 13-14 ; Pv I/4 ; A (10)
11-13 ; C 13-14.

Confusions possibles
Le genre Cottus est représenté en eau douce par une vingtaine
d’espèces et de nombreuses sous-espèces. La fiabilité de la déter-
mination sur le plan taxonomique et phylogénétique repose sur
une description précise du système des canaux muqueux.

Caractères biologiques

Reproduction

Pour le Chabot, on observe normalement une seule ponte, en
mars-avril, mais jusqu’à quatre chez certaines populations 
britanniques. Le mâle invite les femelles à coller 100 à 500 œufs
de 2,5 mm en grappe au plafond de son abri. Il les nettoie et les
protège durant toute l’incubation (un mois à 11°C). L’alevin
mesure 7,2 mm à l’éclosion. L’espérance de vie est de 4 à 6 ans.

Activité
Espèce territoriale sédentaire, le Chabot a plutôt des mœurs noc-
turnes. Actif très tôt le matin ou en soirée à la recherche de nour-
riture, il chasse à l’affût en aspirant les proies passant à sa portée.
Pendant la journée, il reste plutôt discret, se cachant parmi les
pierres ou les plantes. Il reste disséminé suivant les abris. C’est
une espèce pétricole, ce qui lui permet de se confondre par

mimétisme au milieu rocheux des eaux courantes, fraîches et
bien oxygénées.
Médiocre nageur, il ne parcourt que de courtes distances à la
fois ; il se déplace en expulsant violemment par les ouïes l’eau
contenue dans sa bouche.

Régime alimentaire

Très vorace, le Chabot est carnassier et se nourrit de larves et de
petits invertébrés benthiques (chironomides, simuliidés, pléco-
ptères, trichoptères...). Il peut également consommer œufs, frai
et alevins de poissons, notamment ceux de la Truite de rivière
(Salmo trutta), et même s’attaquer à ses propres œufs en cas de
disette.

Caractères écologiques

Le Chabot affectionne les rivières et fleuves à fond rocailleux,
bien que plus commun dans les petits cours d’eau, il peut égale-
ment être présent sur les fonds caillouteux des lacs. L’espèce est
très sensible à la qualité des eaux. Un substrat grossier et ouvert,
offrant un maximum de caches pour les individus de toutes
tailles, est indispensable au bon développement de ses popula-
tions. Les cours d’eau à forte dynamique lui sont très propices
du fait de la diversité des profils en long (radier-mouilles) et du
renouvellement actif des fonds en période de forts débits.
C’est une espèce qui colonise souvent les ruisseaux en compa-
gnie des Truites.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)
3140 - Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. (Cor. 22.12 x 22.44)
3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magno-
potamion ou de l’Hydrocharition (Cor. 22.13 x (22.41 et 22.421))

Cottus gobio (L., 1758)
Le Chabot
Poissons, Scorpaéniformes, Cottidés
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L’espèce est répandue dans toute l’Europe (surtout au nord des
Alpes), jusqu’au fleuve Amour, en Sibérie, vers l’est. Elle est 
par contre absente en Irlande, en Écosse et dans le sud de l’Italie
et n’existe en Espagne que dans le val d’Aran, aux sources de 
la Garonne.
Le Chabot présente une très vaste répartition en France (y com-
pris dans le Finistère). On le trouve dans les rivières près du
niveau de la mer jusqu’à des altitudes de 900 m dans le Massif
central, dans le Cantal à 1 200 m et dans les Alpes à 2 380 m (lac
Léantier). Sa distribution est néanmoins très discontinue, notam-
ment dans le Midi où se différencient des populations locales
pouvant atteindre le statut de sous-espèce ou d’espèce (cf. le
Chabot du Lez, Cottus petiti, p. 214). Il manque en Corse, dans le
Roussillon, l’Orb, l’Argens, le Gapeau, la Nivelle et la Bidassoa.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Le Chabot est présent dans certaines réserves naturelles : marais
de Lavour (Ain), val de Loir (Cher et Nièvre), vallée de
Chaudefour (Puy-de-Dôme)…
L’espèce est également présente dans deux réserves naturelles
volontaires : RNV de Lostebarne et du Woohay (Pas-de-Calais)
et RNV du Ried de Sélestat l’Ill Wald (Bas-Rhin).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

L’espèce n’est pas globalement menacée, mais ses populations
locales le sont souvent par la pollution, les recalibrages ou 
les pompages. Ainsi, il est à craindre que certaines variantes
méridionales n’aient déjà été éradiquées des sources qui consti-
tuent leur dernier retranchement en climat méditerranéen.

Menaces potentielles
L’espèce est très sensible à la modification des paramètres du
milieu, notamment au ralentissement des vitesses du courant
consécutif à l’augmentation de la lame d’eau (barrages,
embâcles), aux apports de sédiments fins provoquant le colma-
tage des fonds, à l’eutrophisation et aux vidanges de plans d’eau.
La pollution de l’eau : les divers polluants chimiques, d’origine
agricole (herbicides, pesticides et engrais) ou industrielle, entraî-
nent des accumulations de résidus qui provoquent baisse de
fécondité, stérilité ou mort d’individus.
En lac, le Chabot est la proie d’un autre prédateur nocturne, la
Lote (Lota lota).

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat
Réhabilitation du milieu (habitats, pollution), éviter la canalisa-
tion des cours d’eau…
Lutte contre l’implantation d’étangs en dérivation, ou en barrage
sur les cours d’eau de tête de bassin.

Propositions relatives à l’espèce
Suivi de l’espèce et des populations.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Peu d’études sur la protection et la conservation des poissons ont
été menées en France. Pour cela, il faut engager des recherches
spécifiques sur la biologie, l’écologie et la génétique de chaque
espèce.
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Triturus cristatus (Laurenti, 1768)
Le Triton crêté
Amphibiens, Urodèles, Salamandridés

Description de l’espèce

Adultes mâles
Espèce d’assez grande taille (13 à 17 cm de longueur totale), à
peau verruqueuse, contenant de nombreuses glandes.
Tête aussi longue que large ; tronc de section subcirculaire pro-
longé par une queue assez longue, aplatie latéralement ;
membres robustes, doigts et orteils non palmés.
Coloration d’ensemble brune ou grisâtre avec des macules 
noirâtres plus ou moins apparentes, face ventrale jaune d’or ou
orangée maculée de grandes taches noires plus ou moins acco-
lées (très variables), doigts et orteils annelés de noir et de jaune.
La partie latérale de la tête et les flancs sont piquetés de blanc.
En période nuptiale (printemps) : cloaque du mâle bien développé
de même que la crête dorso-caudale brune et fortement 
dentée ; cette crête présente une indentation à la base de la queue.
En phase terrestre (été) : peau foncée (face dorsale parfois
presque noire) et humide.
Dimorphisme sexuel : les femelles se distinguent des mâles par
l’absence de crête dorsale développée. Leur taille est générale-
ment voisine de celle du mâle ou légèrement inférieure.
Différents critères portent sur la queue. Chez le mâle : présence
d’une ligne latérale gris nacré, base de la queue gris perle ; chez
la femelle : prolongement de la couleur jaune orangé du ventre
sur la bordure inférieure caudale, base de la queue marquée par
un mince liseré jaune orangé.

Larves
Larves de grande taille atteignant plusieurs centimètres de long
(jusqu’à 10 cm) suivant le stade de développement.
Présence de chaque côté de la tête de trois branchies très déve-
loppées, pattes grêles, queue prolongée graduellement par un 
filament, 15-16 sillons costaux entre les membres antérieurs et
postérieurs.
Coloration jaunâtre avec quelques taches noires au début de leur
vie. Progressivement les larves prennent la livrée de l’adulte.

Confusions possibles
Peu de confusions possibles avec les autres espèces de Triton.
Le Triton ponctué (Triturus vulgaris) et le Triton palmé (Triturus
helveticus) se distinguent de Triturus cristatus par leur taille plus
réduite (8-11 cm) et leur peau lisse.
Le ventre du Triton alpestre (Triturus alpestris) est orange vif
mais toujours dépourvu de taches noires.
La coloration du Triton marbré (Triturus marmoratus) avec ses
dominantes brunes et vertes exclut toute confusion avec le
Triton crêté.
Par contre, des confusions sont possibles avec le Triton de
Blasius (Triturus blasii). Cet hybride, issu du croisement entre
Triturus cristatus et Triturus marmoratus, se rencontre dans
l’ouest de la France, notamment en Mayenne.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle est atteinte à l’âge de 2-3 ans. La reproduc-
tion se déroule dans l’eau, au printemps. Les tritons crêtés
adultes reviennent pondre dans leur mare de naissance ou dans
des milieux proches de quelques centaines de mètres. Les mâles
développent un rituel de cour spectaculaire auprès des femelles.
La fécondation des ovocytes s’effectue à l’intérieur des voies
génitales de la femelle lorsque cette dernière a capté le sperma-
tophore déposé par le mâle sur le fond de la mare. Cette manière
de procéder obéit à des règles strictes et ce n’est qu’en suivant le
mâle très lentement que la femelle, à un moment donné, aura son
cloaque proche du spermatophore ; ce dernier, de consistance
gluante, va s’accoler aux lèvres du cloaque et les spermatozoïdes
seront alors opérationnels.
La femelle effectue une seule ponte par an ; les œufs, au nombre
de 200-300 sont déposés un à un et cachés sous les feuilles
repliées de plantes aquatiques.
Après un développement embryonnaire de 15 jours environ, la
jeune larve mène une vie libre. Sa croissance est rapide et après
trois à quatre mois, en moyenne, elle atteint 80 à 100 mm. La
métamorphose survient alors ; elle consiste extérieurement en
une perte progressive des branchies. Les jeunes vont ensuite
quitter le milieu aquatique et devenir terrestres.
La durée de vie est voisine de 10 ans en plaine, elle augmente
légèrement en altitude.

Activité

Les jeunes et les adultes de Triton crêté hivernent d’octobre à
mars dans des galeries du sol, sous des pierres ou des souches.
Durant cette période, ils sont en vie ralentie et ne se nourrissent
pas. L’estivation a lieu sous les pierres en période de sécheresse
et on peut observer des concentrations d’individus mâles et
femelles dans des zones un peu plus humides.
Alors que les larves de Triton crêté sont aquatiques, les adultes
mènent principalement une vie terrestre. Leur phase aquatique
est limitée à 3-4 mois dans l’année, au moment de la reproduc-
tion ; ils peuvent rester dans l’eau jusqu’au début de l’été.
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Le Triton crêté est une espèce diurne au stade larvaire, mais il
devient nocturne après la métamorphose. En période de repro-
duction, les adultes passent la journée le plus souvent en eau
profonde, cachés parmi les plantes aquatiques. La nuit, ils se
déplacent lentement au fond de l’eau, dans des zones peu 
profondes. S’ils se sentent menacés, ils gagnent des profondeurs
plus importantes. En dehors de cette période, les individus se
rapprochent des berges de plans d’eau, le soir et durant la nuit.

Régime alimentaire
Les larves sont carnivores, elles mangent des larves planctoniques
au début de leur développement puis, progressivement, captu-
rent des proies plus volumineuses (copépodes, larves d’insectes,
vers). Extrêmement voraces, elles chassent principalement à vue
ou à l’affût. Les adultes sont également des prédateurs, aussi
bien dans le milieu aquatique que sur la terre ferme. La mobilité
des proies et leur abondance conditionnent le régime alimentaire
constitué principalement de petits mollusques, vers, larves
diverses, auxquels peuvent s’ajouter des têtards de grenouille ou
de tritons.

Caractères écologiques

Le Triton crêté est plutôt une espèce de paysages ouverts et
plats. On le trouve principalement dans des zones bocagères
avec prairies et plus occasionnellement dans des carrières aban-
données, des zones marécageuses, des mares dunaires. Il est
également connu en milieu forestier.
Il y fréquente des biotopes aquatiques de nature variée : mares,
mares abreuvoirs, sources, fontaines, fossés, bordures d’étangs
voire de petits lacs, ornières. Les mares demeurent toutefois son
habitat de prédilection. Celles-ci sont généralement vastes, l’es-
pèce s’accomodant mal de petites surfaces d’eau, relativement
profondes (de l’ordre de 0,5-1m), pourvues d’une abondante
végétation et bien ensoleillées. Il est important qu’elles présen-
tent, au moins sur une partie de leur pourtour, des berges en
pente douce, de manière à permettre les déplacements du Triton.
Des observations ont montré qu’il était capable de coloniser des
milieux récents relativement pauvres en végétation ; c’est le cas
de mares créées sur un subtrat sablonneux dans des dunes du
département du Nord.
Triturus cristatus occupe généralement des eaux stagnantes (ou
très faiblement courantes) oligotrophes ou oligo-mésotrophes,
riches en sels minéraux et en plancton.
Il peut cohabiter avec d’autres amphibiens : Tritons palmé,
ponctué (Triturus vulgaris) et alpestre, Rainette verte (Hyla
arborea), Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), Grenouilles
vertes.
Les prédateurs du Triton crêté sont nombreux. En milieu aqua-
tique, il s’agit notamment des poissons carnivores. En phase 
terrestre, les corvidés et le Héron cendré (Ardea cinerea) sont
des prédateurs occasionnels, de même que les reptiles tels que 
la Couleuvre à collier (Natrix natrix).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Pas d’habitat spécifique, le Triton est susceptible de fréquenter
un grand nombre de milieux de l’annexe I comportant des points
d’eau.

Répartition géographique

L’aire de répartition du Triton crêté couvre une grande partie de
l’Europe. L’espèce atteint la Scandinavie (jusqu’à environ
67°N) au nord et les pentes orientales des monts de l’Oural au
nord-est. Au sud, elle descend jusqu’aux Alpes d’une part et au
sud-ouest de la Roumanie d’autre part. D’est en ouest, elle est
connue du centre de la Russie jusqu’à la France.
En France, le Triton crêté est plus fréquent en plaine, mais on le
rencontre dans une large gamme altitudinale : environ du niveau
de la mer jusqu’à un peu plus de 1 000 m. Il est présent dans la
moitié nord du pays. En dehors d’une expansion dans le Massif
central, l’espèce ne dépasse guère une ligne La Rochelle-
Grenoble. Cette limite semble déterminée par les conditions 
climatiques et par la compétition avec le Triton marbré.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Berne : annexe II 
Espèce d’amphibien protégée au niveau national en France (art. 1er) 
Cotation UICN : Monde : faible risque (dépendant de mesures
de conservation) ; France : vulnérable 

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Une quinzaine de réserves naturelles et une dizaine de sites du
Conservatoire du littoral abritent des populations de Triton
crêté.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état de populations

Il est généralement reconnu que l’espèce est en régression un
peu partout en Europe. Elle apparaît particulièrement menacée
dans les pays voisins de la France : Suisse, Allemagne, Bénélux.

Observé entre 1990 et 1999
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En France, la situation varie en fonction des situations locales :
Triturus cristatus n’est pas particulièrement menacé dans le
Massif central. Il en est de même dans des régions riches en prai-
ries, telles que l’Orne ou la Mayenne. Dans d’autres régions,
marquées par une agriculture intensive par exemple, l’espèce est
beaucoup plus rare : c’est le cas de la Picardie, de quelques
départements de l’est de la France (Vosges…). Dans la partie
sud de l’aire, les populations sont beaucoup plus disséminées.
On notera l’existence de trois populations isolées dans le Gard.

Menaces potentielles

La principale menace, souvent liée au remembrement des terres
agricoles, concerne la disparition des habitats aquatiques et 
terrestres de l’espèce.
L’habitat aquatique du Triton crêté est menacé par le comble-
ment des mares existantes par l’homme, les opérations de 
drainage ou encore par leur atterrissement naturel. Ce dernier
phénomène est accru par l’abandon de l’agriculture (notamment
de l’élevage) qui conduit à un arrêt de l’entretien des mares.
L’arrachage des haies, la destruction des bosquets à proximité
des points d’eau à Triton constituent également des menaces
dans la mesure où ces abris sont indispensables pour l’espèce
durant sa phase terrestre.
Les champs cultivés, dépourvus d’humus, sont inaptes à la vie
des amphibiens en été ; les traitements phytosanitaires détruisent
les ressources alimentaires disponibles pour l’espèce. Ceci a
pour conséquence d’empêcher les échanges interpopulationnels.
Des opérations telles que le curage de fossés ou de mares
menées sans précaution sont susceptibles de menacer des popu-
lations, notamment les larves.
Les œufs et les larves sont menacés par la pollution et l’eutro-
phisation des eaux.
Les poissons carnivores (Perche soleil, Lepomis gibbosus, 
centrarchidés), lorsqu’ils sont introduits dans les mares, peuvent
causer de gros dégâts dans les populations de larves.
On peut observer la collecte de spécimens par des collection-
neurs ou encore par le grand public.
Risques de pollutions génétiques liés au transport sur de grandes
distances

Propositions de gestion
En premier lieu, il est indispensable de préserver ou de multi-
plier des mares et autres point d’eau nécessaires à la reproduc-
tion du Triton crêté. Il est également important de maintenir ou
de développer un maillage de mares compatible avec les
échanges interpopulationnels (quelques centaines de mètres
entre deux mares proches). Ceci suppose d’éviter de combler les
mares, mais aussi de prévoir des connexions entre elles. À cette
fin, il peut être nécessaire de limiter la monoculture de certaines
plantes comme le Maïs à proximité des points d’eau dans la
mesure où ces cultures constituent des barrières biologiques et
limitent les échanges entre populations. Ces connexions pour-
ront également être assurées par le maintien/entretien des haies,
de bandes enherbées le long des cultures ou éventuellement
nécessiter la création de corridors herbacés dans des végétations
arbustives denses.

Au niveau des mares elles-mêmes, un certain nombre de préco-
nisations peuvent être énoncées.
Un entretien peut être nécessaire pour éviter leur comblement
naturel par la végétation. L’élimination de l’excès de végétation
peut être envisagée à certaines périodes de l’année (fin de
l’automne par exemple). Il en est de même pour un curage par-
tiel en fin d’été.
Si la création ou la réhabilitation de mares est nécessaire, il
convient de prendre en compte les exigences écologiques de l’es-
pèce : taille de la mare suffisante, profondeur assez importante,
ensoleillement, berges en pente douce sur une partie du pourtour…
Éviter les pollutions et préserver une qualité d’eau compatible
avec la présence du Triton crêté.
Ne pas mettre de poissons dans les mares où vivent les tritons.
La préservation du Triton crêté passe aussi par celle de son habi-
tat terrestre. Il est indispensable de laisser à proximité de la mare
les tas de pierre, de bois, des bosquets ou des haies.
Si un renforcement de population ou une réintroduction sont
nécessaires, il est indispensable de faire attention à l’origine des
individus utilisés. Le Triton crêté est en effet susceptible de
s’hybrider avec d’autres espèces de Tritons, notamment des
espèces proches appartenant au groupe Triturus superspecies
cristatus, c’est le cas du Triton crêté italien (Triturus carnifex),
ou d’autres comme le Triton marbré.
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Description de l’espèce
Le Grand rhinolophe est le plus grand des Rhinolophes euro-
péens avec une taille augmentant de l’ouest vers l’est de
l’Europe.
Tête + corps : (5) 5,7-7,1 cm ; avant-bras : (5) 5,4-6,1 cm ;
envergure : 35-40 cm ; poids : 17-34 g.
Oreille : 2-2,6 cm, large se terminant en pointe, dépourvue de
tragus.
Appendice nasal caractéristique en fer à cheval, appendice supé-
rieur de la selle court et arrondi, appendice inférieur pointu, 
lancette triangulaire.
Au repos dans la journée et en hibernation, le Grand rhinolophe,
suspendu à la paroi et enveloppé dans ses ailes, a un aspect
caractéristique de cocon.
Pelage souple, lâche : face dorsale gris-brun ou gris fumé, plus
ou moins teintée de roux (gris cendré chez les jeunes), face ven-
trale gris-blanc à blanc-jaunâtre. Patagium et oreilles gris-brun
clair (cas d’albinisme total ou partiel).
Deux faux tétons dès la 3e année (accrochage du jeune par succion).
Aucun dimorphisme sexuel.

Confusions possibles
Du fait de ses mensurations et de l’arrondi de l’appendice supé-
rieur de la selle, il existe peu de risques de confusion avec
d’autres Rhinolophes, à l’exception d’individus suspendus à
grande hauteur loin de l’observateur et avec le Rhinolophe
euryale (Rhinolophus euryale) et le Rhinolophe de Méhély
(Rhinolophus mehelyi) dans les régions accueillant les deux
espèces.

Caractères biologiques

Reproduction

Maturité sexuelle : femelles, 2 à 3 ans ; mâles : au plus tôt à la
fin de la 2e année.
Rut : copulation de l’automne au printemps. En été, la ségréga-
tion sexuelle semble totale.
Les femelles forment des colonies de reproduction de taille
variable (de 20 à près d’un millier d’adultes), parfois associées au
Rhinolophe euryale ou au Vespertilion à oreilles échancrées
(Myotis emarginatus). De mi-juin à fin juillet, les femelles donnent
naissance à un seul jeune qui ouvre les yeux vers le 7e jour. Avec
leur petit, elles sont accrochées isolément ou en groupes serrés.
Dès le 28e-30e jour, les jeunes apprennent à chasser seuls près du
gîte. Mais leur capacité de vol et d’écholocation est réduite. Ils
sont sevrés vers 45 jours. Le squelette se développe jusqu’au 60e

jour.
Longévité : 30 ans.

Activité

Le Grand rhinolophe entre en hibernation de septembre-octobre 
à avril en fonction des conditions climatiques locales. Cette
léthargie peut être spontanément interrompue si les températures
se radoucissent et permettent la chasse des insectes. En cas de
refroidissement, il peut aussi en pleine journée changer de gîte.
L’activité est saisonnière et dépend de la présence des insectes
proies, donc des conditions météorologiques : le Grand
Rhinolophe vole peu par temps froid, venteux ou pluvieux.
L’espèce est sédentaire (déplacement maximum connu : 180 km).
Généralement, 20 à 30 km peuvent séparer les gîtes d’été de
ceux d’hiver.
Il s’accroche à découvert, au plafond, isolément, en alignement
ou en groupes plus ou moins denses selon la cavité.
Dès la tombée de la nuit, le Grand rhinolophe s’envole directe-
ment du gîte diurne vers les zones de chasse en suivant préféren-
tiellement des corridors boisés. Plus la colonie est importante,
plus ces zones sont éloignées du gîte (dans un rayon de 2-4 km,
rarement 10 km). La première phase de chasse est suivie d’une
phase de repos dans un gîte nocturne, puis alternent de courtes
phases de chasse et des phases de repos. Chez les jeunes, la 
survie dépend de la richesse en insectes dans un rayon de 1 km.
En août, émancipés, ils chassent dans un rayon de 2-3 km autour
du gîte.
Le vol est lent, papillonnant, avec de brèves glissades, générale-
ment à faible hauteur (0,3 m à 6 m). L’espèce évite généralement
les espaces ouverts et suit les alignements d’arbres, les haies 
voûtées et les lisières boisées pour se déplacer ou chasser.
Le Grand rhinolophe repère obstacles et proies par écholocation.
Il n’utilise pas l’écholocation pour discriminer les divers
insectes mais pour augmenter l’efficacité de la détection des
proies dans les milieux encombrés où il est capable d’évoluer
(vol circulaire ou en « huit »). Le vol lent et la faible portée 
de l’écholocation l’obligent, pour des raisons énergétiques, 
à chasser dans des sites riches en insectes.
La chasse est une activité solitaire. Aucun comportement de
défense territoriale : zones de chasse de 4 ha environ, exploitées
par 1 à 4 individus. Le choix de la technique de chasse dépend de
la structure paysagère, de la température et de la densité d’in-
sectes. Il chasse en vol linéaire (va et vient le long des écotones,
entre 0,30 m et 2 m, voire 5 m au-dessus du sol) en ne s’éloignant
que rarement d’un écotone boisé. La chasse en vol est pratiquée au
crépuscule (période de densité maximale de proies), puis en cours
de nuit, l’activité de chasse à l’affût, depuis une branche morte
sous le couvert d’une haie, devient plus fréquente. Rentable en 
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cas de faible densité de proies (milieu de nuit et température basse
proche du seuil d’activité des insectes), l’affût améliore le bilan
énergétique de la chasse. Les séquences durent 4 à 16 min entre-
coupées de vols en poursuites de 1 à 4 minutes.
Les insectes repérés par écholocation sont ingérés en vol ou 
perché.
Lors d’un refroidissement, les bois conservent une température
supérieure à celle des milieux ouverts. La chasse se concentre en
sous-bois au printemps et en milieu semi-ouvert à l’automne,
seuls milieux où le seuil d’abondance des insectes est atteint.

Régime alimentaire

Le régime alimentaire varie en fonction des saisons et des pays
(aucune étude menée en France). Les femelles et les jeunes ont
des régimes alimentaires différents.
Les proies consommées sont de taille moyenne à grande 
(≥ 1,5 cm), voire très grandes (Herse convolvulli).
Selon la région, les lépidoptères représentent 30 à 45% (volume
relatif), les coléoptères 25 à 40%, les hyménoptères (ichneumo-
nidés) 5 à 20%, les diptères (tipulidés et muscoïdés) 10 à 20%,
les trichoptères 5 à 10% du régime alimentaire.
En Suisse, l’essentiel de la biomasse est constituée de 
lépidoptères d’avril à septembre, puis de trichoptères de la 
mi-septembre au début octobre. Les coléoptères sont capturés
surtout en juillet, les tipules en septembre, les hyménoptères
régulièrement en toutes saisons. Les chenilles de lépidoptères,
ainsi que les syrphidés, arachnidés et opilions sont glanés au sol
ou sur la végétation. Parmi les coléoptères, les Geotrupes sont
consommés jusqu’à la mi-mai (90% à la mi-avril), les
Melolontha de la mi-avril à la mi-juin, puis les Aphodius de la
mi-juin à l’automne.
En Grande-Bretagne, ils chassent les hyménoptères (Netelia,
Ophion luteus), les tipules et les Geotrupes d’avril (40%) à 
mi-juin, et les Melolontha de fin avril à mi-juin (24 à 65%), les
lépidoptères (40 à 90% des proies) de fin mai à fin août : les
femelles gestantes chassent les proies faciles (90% lépido-
ptères), les jeunes les Aphodius rufipes (90%). Puis ils se nour-
rissent essentiellement d’Aphodius rufipes (40 à 70%), tipules,
Geotrupes, Ophion luteus jusqu’à l’automne.

Caractères écologiques
Le Grand rhinolophe fréquente en moyenne les régions chaudes
jusqu’à 1 480 m d’altitude (voire 2 000 m), les zones karstiques,
le bocage, les agglomérations, parcs et jardins... Il recherche les
paysages semi-ouverts, à forte diversité d’habitats, formés de
boisements de feuillus (30 à 40%), d’herbages en lisière de bois
ou bordés de haies, pâturés par des bovins, voire des ovins (30 à
40%) et de ripisylves, landes, friches, vergers pâturés, jardins...
(30 à 40%). Il fréquente peu ou pas du tout les plantations de
résineux, les cultures (maïs) et les milieux ouverts sans arbres.
La fréquentation des habitats semble varier selon les saisons et
les régions.
Dans les prairies intensives, l’entomofaune est peu diversifiée
mais la production de tipules, proie-clé, est forte. Le pâturage
par les bovins est très positif par diversification de structure de
la végétation et apport de fèces, qui favorisent le développement
d’insectes coprophages. La présence de nombreux Aphodius
autour des gîtes offre une nourriture facile pour les jeunes de
l’année.

Fidélité aux gîtes : l’espèce est très fidèle aux gîtes de reproduc-
tion et d’hivernage, en particulier les femelles, les mâles ayant
un comportement plus erratique.

Les gîtes d’hibernation sont des cavités naturelles (grottes) ou
artificielles (galeries et puits de mines, caves, tunnels, viaducs),
souvent souterraines, aux caractéristiques définies : obscurité
totale, température comprise entre 5°C et 12°C, rarement moins,
hygrométrie supérieure à 96%, ventilation légère, tranquillité
garantie et sous un couvert végétal.
Gîtes de reproduction variés : les colonies occupent greniers,
bâtiments agricoles, vieux moulins, toitures d’églises ou de 
châteaux, à l’abandon ou entretenus, mais aussi galeries de mine
et caves suffisamment chaudes. Des bâtiments près des lieux de
chasse servent régulièrement de repos nocturne voire de gîtes
complémentaires.
La prédation représente 11% des causes connues de mortalité. À
la sortie du gîte et sur les parcours entre gîte et terrains 
de chasse, le Grand rhinolophe craint les rapaces diurnes :
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), Épervier d’Europe
(Accipiter nisus) et nocturnes : Effraie des clochers (Tyto alba),
Chouette hulotte (Strix aluco), Hibou moyen-duc (Asio otus). 
La présence de Chat domestique (Felis catus), de Fouine
(Martes foina) ou de l’Effraie des clochers dans un grenier ou
une toiture peut être particulièrement néfaste pour les colonies
de mise bas.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Les paysages semi-ouverts, à forte diversité d’habitats, formés
de boisements de feuillus, d’herbages en lisière de bois ou 
bordés de haies (pâturés par des bovins, voire des ovins) ainsi
que des ripisylves, landes, friches, vergers pâturés et jardins.
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Répartition géographique

Espèce présente en Europe occidentale, méridionale et centrale,
du sud du pays de Galles et de la Pologne à la Crète et au
Maghreb, de la façade atlantique au delta du Danube et aux îles
de l’Égée.
Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans
les pays limitrophes (Bénélux, Suisse, ouest de l’Allemagne,
Espagne, Italie).

Mammifères

Observé entre 1970 et 1999
Disparu ou non revu depuis 1980
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Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Bonn : annexe II
Convention de Berne : annexe II
Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)
Cotation UICN : Monde : faible risque (dépendant de mesures
de conservation) ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope,
réserves naturelles, réserves naturelles volontaires et conven-
tions entre propriétaires et associations protègent de nombreux
gîtes de reproduction (églises, châteaux) et d’hivernage (grottes,
souterrains, mines).
Ces réglementations ont permis des réalisations concrètes
garantissant la protection (pose de grilles...) ou améliorant les
potentialités du site (pose de « chiroptières » et de niches, 
création ou fermeture de passages...).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
L’espèce est rare et en fort déclin dans le nord-ouest de
l’Europe : Grande-Bretagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg,
Allemagne, Suisse.
En France, un recensement partiel en 1997 comptabilise 25 760
individus répartis dans 1 230 gîtes d’hibernation et environ 
8 000 dans 196 gîtes d’été. De petites populations subsistent en
Picardie, dans le Nord, en Haute-Normandie, en Île-de-France...
L’espèce a atteint en Alsace le seuil d’extinction. La situation de
l’espèce est plus favorable dans le Centre, dans les Ardennes, en
Lorraine, Franche-Comté et Bourgogne. Même si l’ouest de la
France (Bretagne, Pays-de-Loire et Poitou-Charentes) regroupe
encore près de 50% des effectifs hivernaux et 30% des effectifs
estivaux, un déclin semble perceptible.

Menaces potentielles
En France, le dérangement fut la première cause de régression
(fréquentation accrue du milieu souterrain) dès les années 50.
Puis vinrent l’intoxication des chaînes alimentaires par les 
pesticides et la modification drastique des paysages dues au
développement de l’agriculture intensive. Il en résulte une dimi-
nution ou une disparition de la biomasse disponible d’insectes.
Le retournement des herbages interrompant le cycle pluriannuel
d’insectes-clés (Melolontha...) ou l’utilisation de vermifuges à
base d’ivermectine (forte rémanence et toxicité pour les insectes
coprophages) ont un impact prépondérant sur la disparition des
ressources alimentaires du Grand rhinolophe.
Espèce de contact, le Grand rhinolophe suit les éléments du pay-
sage. Il pâtit donc du démantèlement de la structure paysagère
et de la banalisation du paysage : arasement des talus et 
des haies, disparition des pâtures bocagères, extension de la
maïsiculture, déboisement des berges, rectification, recalibrage
et canalisation des cours d’eau, endiguement.

La mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou
comblement des entrées, la pose de grillages « anti-pigeons »
dans les clochers ou la réfection des bâtiments sont responsables
de la disparition de nombreuses colonies.
Le développement des éclairages sur les édifices publics perturbe
la sortie des individus des colonies de mise bas.

Propositions de gestion
Le maintien et la reconstitution des populations de Grand rhino-
lophe impliquent la mise en œuvre de mesures concomitantes de
protection au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des 
corridors boisés de déplacement.
Les gîtes de reproduction, d’hibernation ou de transition,
accueillant des populations significatives, bénéficieront d’une
protection réglementaire voire physique (grille, enclos...). Lors de
fermetures de mines pour raison de sécurité, les grilles adaptées
aux chiroptères doivent être utilisées en concertation avec les
naturalistes. La pose de « chiroptières » dans les toitures (églises,
châteaux) peut permettre d’offrir de nouveaux accès. Les abords
des gîtes seront ombragés par des arbres et dépourvus
d’éclairages. Tout couvert végétal près du gîte augmente 
l’obscurité, minimise le risque de prédation par les rapaces et, 
permettant un envol précoce, augmente de 20 à 30 minutes la
durée de chasse, capitale lors de l’allaitement.
Au niveau des terrains de chasse, une gestion du paysage favo-
rable à l’espèce sera mise en œuvre dans un rayon de 4 à 5 km
autour des colonies de mise bas (en priorité dans un rayon 
de 1 km, zone vitale pour les jeunes qui doivent trouver une 
biomasse suffisante d’insectes - par exemple, insectes copro-
phages sur des prairies pâturées), par des conventions avec les
exploitants agricoles ou forestiers, sur les bases suivantes :
- maintien (ou création) des pâtures permanentes et des prés-
vergers pâturés (30 à 40% du paysage) et limitation du retourne-
ment des herbages et de la maïsiculture, limitation des cultures
de céréales ;
- maintien du pâturage par des bovins adultes (plus particuliè-
rement en août-septembre) à proximité des gîtes ;
- interdiction de vermifuger le bétail à l’ivermectine qui doit
être remplacée par des préparations à base de moxidectine, 
fenbendazole ou oxibendazole. La sensibilisation des éleveurs
et des vétérinaires doit être assurée afin de faire prendre
conscience du risque pour les populations de Grand rhinolophe ;
- maintien des ripisylves et des boisements de feuillus (30 à
40% du paysage) et limitation des plantations de résineux ;
- diversification des essences forestières caducifoliées et de la
structure des boisements (maintien de parcelles d’âges variés et
développement de la gestion en futaie jardinée), développement
des écotones par la création d’allées ou de clairières ;
- forte limitation des traitements chimiques.
Les corridors boisés, voies de déplacement entre gîtes et zones
de chasse, pourront être entretenus mécaniquement (pesticides
exclus) voire rétablis, sur la base d’une haie large de 2 à 3 m,
haute de 3 à 4 m, d’où émergent des arbres de grande taille, et
taillée en voûte par des bovins.
La protection du paysage (classement des boisements ou des
haies) peut être obtenue par l’article L. 126-6, du nouveau Code
rural et dans le cadre des plans d’occupation des sols par 
l’article L. 130-1, du Code de l’urbanisme.
La poursuite de l’information et de la sensibilisation du public,
particulièrement au niveau des communes hébergeant des 
colonies, paraît indispensable de manière à ce que la démarche
de protection soit bien comprise et collectivement acceptée.
Cette sensibilisation doit être basée sur la découverte de ces 
animaux, en vol crépusculaire par exemple. Elle cherchera aussi
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à souligner l’importance de ces espèces rares et menacées
comme patrimoine commun. Le but ultime de cette sensibilisa-
tion serait que les collectivités locales se sentent responsables de
« leurs » chauves-souris et établissent une convention de gestion
afin de préserver cette colonie.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
En France, il est nécessaire de mener des études sur l’utilisation
des habitats et sur le régime alimentaire dans des populations
denses (ouest de la France), dans le centre et en zone méditerra-
néenne, en association avec la mise en œuvre de plans de gestion
des paysages.
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Description de l’espèce
La Barbastelle est une chauve-souris sombre, de taille moyenne.
Tête + corps : 4,5-6 cm ; avant-bras : 3,1-4,3 cm ; envergure :
24,5-28 cm ; poids : 6-13,5 g.
La face noirâtre est caractéristique, avec un museau court et des
oreilles très larges, dont les bords internes se rejoignent sur le
front. La bouche est étroite et la mâchoire faible.
Le pelage est noirâtre, l’extrémité des poils est dorée ou argentée
sur le dos.
Les femelles sont plus grandes que les mâles.
Avec une charge alaire de 2,17 kg/m2 pour les mâles, 
et 2,35 kg/m2 pour les femelles, la Barbastelle fait partie des
espèces au vol manœuvrable (capable d’évoluer en milieu
encombré de végétation).

Confusions possibles
Aucune confusion possible en Europe, en raison de sa coloration
et de son faciès particuliers.

Caractères biologiques

Reproduction

Les femelles peuvent atteindre leur maturité sexuelle au cours
de leur première année. La période d’accouplement débute dès
l’émancipation des jeunes, en août, et peut s’étendre jusqu’en
mars, même si la majorité des femelles sont fécondées avant la
léthargie hivernale. Les colonies de mise bas comptent le plus
souvent 5 à 20 femelles, changeant de gîte au moindre dérange-
ment. Les jeunes (un par femelle et par an, parfois deux en
Europe du Nord) naissent généralement dans la seconde décade
de juin.
Longévité : 23 ans (maximale connue en Europe).

Activité

L’espèce est généralement solitaire durant la léthargie hivernale
(seulement cinq cas connus en France de gîtes accueillant plu-
sieurs dizaines à centaines d’individus). Pour de nombreux
auteurs, l’espèce est peu frileuse et sa présence n’est générale-
ment constatée que par grand froid dans les sites souterrains.
Les déplacements semblent faibles, les populations apparaissant
fragmentées en sous-groupes exploitant une aire restreinte 
(en période estivale, 300 à 700 m autour du gîte nocturne 
en Suisse par exemple). Quelques déplacements importants
(145 km à 290 km) ont cependant été observés en Autriche,
Hongrie, Allemagne et République tchèque.

Régime alimentaire

L’espèce est une des plus spécialisées chez les chiroptères
d’Europe. Les microlépidoptères (envergure < 30 mm) représen-
tent toujours une part prépondérante (99 à 100% d’occurrence,
73 à 100% du volume). Au sein de ce vaste groupe, les espèces
dont la consommation a été observée ou s’avère potentielle
appartiennent aux familles suivantes :
- arctiidés du genre Eilema, dont les chenilles se nourrissent de
lichens ou de feuilles sèches (Chêne - Quercus sp. - et Hêtre -
Fagus sylvatica) ;
- pyralidés, genre Catoptria, Scoparia, liés aux mousses des
arbres ; genre Dyorictria, lié aux cônes d’Épicéa, Picea sp., et
de Pins, Pinus sp.) ;
- noctuidés, genre Orthosia, lié aux arbres à feuilles caduques.
Les proies secondaires les plus notées sont les trichoptères, les
diptères nématocères et les névroptères.

Caractères écologiques
La Barbastelle est une espèce également spécialisée quant aux
habitats fréquentés. Ses exigences, associées à une adaptabilité
faible face aux modifications de son environnement, rendent
l’espèce très fragile.
La Barbastelle en Europe semble liée à la végétation arborée
(linéaire ou en massif). Cette relation est sans doute d’origine tro-
phique plus qu’écophysiologique : en Asie centrale, Barbastella
leucomelas, espèce jumelle, s’est parfaitement adaptée à la steppe,
très riche en papillons nocturnes.
Les quelques travaux réalisés sur les terrains de chasse préfé-
rentiels apportent les résultats suivants :
- Valais (Suisse) : forêts mixtes matures avec strate buissonnante
bien représentée. Les essences dominantes sont ici le Pin sylvestre
(Pinus sylvestris) ou l’Épicéa commun (Picea abies), la présence
de grands chênes en essence secondaire joue un rôle significatif ;
- Jura vaudois (Suisse) : hêtraie-sapinière mature ;
- Massif central et Alpes (France) : peuplements feuillus
matures : les classes d’âge les plus fréquentées sont de 30 à 60 ans
pour les taillis et 80 à 180 ans pour la futaie. Les essences domi-
nantes les plus notées sont les Chênes (pédonculé, sessile, 
et pubescent - Quercus robur, Q. petraea, Q. humilis), et dans une
moindre mesure le Châtaignier (Castanea sativa) (taillis anciens).
On note la présence de sous-strates (buissonnantes et arbustives

Barbastella barbastellus (Schreber, 1774)
La Barbastelle
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés (Vespertilioninés)
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surtout) dans plus de 80% des cas. Près de la moitié des contacts
(n = 76) sont relevés à moins de 50 m d’une rivière ou d’un étang ;
- en Corse, 74% des biotopes où l’espèce a été contactée sont
forestiers, sans toutefois montrer de préférence pour un type de
boisement. Elle fréquente aussi des milieux plus ouverts lors de
ces déplacements ou en chasse (cols à végétation rase, littoral).
D’une façon générale, les peuplements forestiers jeunes, les
monocultures de résineux exploitées intensivement (Sapin de
Douglas, Pseudotsuga menziesii, Épicéa, Mélèze d’Europe,
Larix decidua), les milieux ouverts et les zones urbaines sont
évitées. L’espèce chasse préférentiellement en lisière (bordure
ou canopée) ou le long des couloirs forestiers (allées en sous-
bois), d’un vol rapide et direct, en allées et venues de grande
amplitude.
En léthargie hivernale, les animaux, généralement solitaires,
occupent des sites très variés, parfois peu protégés : tunnels
désaffectés, grottes, fissures de roches, arbres creux, anciennes
mines ou carrières souterraines, caves, linteaux de portes ou de
fenêtres, aqueducs souterrains…
Les gîtes utilisés pour la mise bas sont principalement des bâti-
ments agricoles (linteaux en bois de portes de grange par
exemple), des maisons (derrière des volets), des cavités dans les
troncs ou bien des fissures ou sous les écorces de vieux arbres.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)
Tous les habitats compris dans la catégorie « Forêts de l’Europe
tempérée » du Manuel Eur 15
Certains habitats des « Forêts méditerranéennes à feuilles
caduques » et dans le domaine alpin :
9260 - Forêts de Castanea sativa (Cor. 41.9)
92A0 - Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba (Cor. 44.17)
9420 - Forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra (Cor.
42.31 et 42.32)

Répartition géographique

La Barbastelle est présente dans une grande partie de l’Europe,
du Portugal au Caucase, et du sud de la Suède à la Grèce, mais
aussi au Maroc et dans les îles Canaries.

En France, elle est rencontrée dans la plupart des départements,
du niveau de la mer (Charente-Maritime) jusqu’à 2035 m dans
les Alpes-Maritimes. Les observations sont cependant très rares
en bordure méditerranéenne. En voie d’extinction dans plusieurs
régions de la moitié nord de la France, les effectifs sont plus 
rassurants dans certaines zones du Doubs, de Dordogne, 
de Vendée, de l’Allier et de Haute-Marne.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Bonn : annexe II
Convention de Berne : annexe II
Espèce protégée au niveau national en France (article 1er modifié)
Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Arrêtés préfectoraux de protection de biotopes et réserves natu-
relles Volontaires pour plusieurs sites souterrains (anciennes
mines et ouvrages militaires),  principalement dans les régions
de Franche-Comté, Lorraine et Champagne-Ardenne.
Mesures d’acquisition, de location et de gestion menées par 
différentes associations en France, concernant des gîtes de mises
bas et d’hivernage (notamment le programme Life de
l’Association de protection transfrontalière des chauves-souris,
concernant le nord-est de la France).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

En Europe, les populations de Barbastelle subissent un déclin
général depuis le milieu du XXe siècle. La situation la plus cri-
tique se rencontre dans la partie nord de l’Europe de l’Ouest :
- Angleterre : très rare, aucune colonie connue ;
- Belgique : observée dans 145 sites entre 1930 et 1960, elle est
aujourd’hui considérée comme éteinte (quelques observations
anecdotiques depuis 1990) ;
- Allemagne : rare et en déclin ; une colonie de 900 individus a
pratiquement disparu d’un site souterrain.
L’Italie, la Suisse et l’Espagne la signalent également comme
très rare, sans qu’une tendance évolutive ne soit connue.
Dans l’Est de l’Europe, la situation est contrastée :
- Pologne : commune dans le centre et le sud ;
- Tchécoslovaquie : commune, surtout à l’ouest (environ 
1 individu pour 1 000 ha) ;
- Hongrie : rare ;
- Yougoslavie : très rare, présente seulement au nord.
En France, la Barbastelle est menacée d’extinction en Picardie et
en Île-de-France, elle est rarissime en Alsace. Ailleurs sur le 
territoire, elle n’est notée que sur un nombre très faible de sites,
à raison de 1 à 5 individus par site en général, hormis cinq sites
hivernaux accueillant régulièrement entre 100 à 900 individus
(cf. « Répartition géographique »). Dans de nombreux départe-
ments, aucune colonie de mise bas n’est connue.

Mammifères
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Le réseau d’observation des chiroptères en France ne s’étant
développé qu’au début des années 80, avec une pression de
prospection augmentant lentement et encore inégalement 
répartie, les tendances évolutives sont souvent impossibles à
définir, hormis dans de nombreuses zones du nord de la France
où l’état dramatique des populations ne peut être que consécutif
à un déclin.

Menaces potentielles
Conversion à grande échelle des peuplements forestiers autoch-
tones, gérés de façon traditionnelle, en monocultures intensives
d’essences importées (ex. : Morvan, Limousin…)
Destruction des peuplements arborés linéaires, bordant les che-
mins, routes, fossés, rivières et ruisseaux, parcelles agricoles.
Traitements phytosanitaires touchant les microlépidoptères
(forêts, vergers, céréales, cultures maraîchères…)
Circulation routière (destruction de plusieurs milliers de tonnes
d’insectes par an en France).
Développement des éclairages publics (destruction et perturba-
tion du cycle de reproduction des lépidoptères nocturnes).
Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou obtu-
ration des entrées.
Fréquentation importante de certains sites souterrains.

Propositions de gestion

Gestion sylvicole 
Création de plans de gestion forestière à l’échelle locale (com-
munale ou intercommunale) sur l’ensemble de l’aire de réparti-
tion nationale de l’espèce, limitant la surface dévolue à la mono-
culture en futaie régulière d’essences non autochtones à crois-
sance rapide, à une proportion ne pouvant dépasser 30% de la
surface boisée totale, et prévoyant pour les repeuplements tou-
chant une surface supérieure à 10 ha d’un seul tenant, l’obliga-
tion de conserver ou créer des doubles alignements arborés d’es-
sences autochtones de part et d’autres des pistes d’exploitation
et des cours d’eau, et le long des lisières extérieures, ou inté-
rieures (clairières, étangs).
Autour des colonies de mise bas, dans un rayon de 1 à 3 km selon
le nombre d’individus, encourager une gestion forestière prati-
quant la futaie irrégulière ou le taillis-sous-futaie, d’essences
autochtones (notamment chênes et Pin sylvestre) en peuplement
mixte, avec maintien d’une végétation buissonnante au sol, si 
possible par tâches cumulant au moins 30% de la surface totale.

Considérations générales 
Éviter tous traitements chimiques non sélectifs et à rémanence
importante. Favoriser la lutte intégrée et les méthodes 
biologiques.
Encourager le maintien ou le renouvellement des réseaux
linéaires d’arbres.
Limiter l’emploi des éclairages publics aux deux premières
heures de la nuit (le pic d’activité de nombreux lépidoptères
nocturnes se situe en milieu de nuit) dans les zones rurales.
Inscrire dans la réglementation nationale l’obligation de conserver
des accès adaptés à la circulation des espèces de chiroptères

concernés, lors de toute opération de mise en sécurité 
d’anciennes mines ou carrières souterraines (à l’exception des
mines présentant un danger pour les animaux (uranium)).
Favoriser, lorsque cela est possible, les fermetures par grille per-
mettant le suivi des populations par des personnes habilitées.
Mise en protection, réglementaire et physique, des gîtes d’im-
portance nationale, à l’instar d’un tunnel SNCF désaffecté en
Dordogne, pour lequel la pose de grilles aux deux entrées est
actuellement en cours, à l’initiative de la SEPANSO Dordogne.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Un renforcement des inventaires dans de nombreux départe-
ments est indispensable, notamment pour la découverte des
colonies de mise bas et d’éventuels sites de rassemblement
hivernal.
Les études portant sur les habitats de chasse sont rares en
Europe. Un programme en France mené dans plusieurs régions,
visant à mieux connaître les paramètres environnementaux
(réseau de gîtes, habitats de chasse, régime alimentaire, disponi-
bilité en proies) conditionnant la bonne santé d’une colonie de
mise bas (par radio-pistage, analyse de crottes, piégeages 
d’insectes…) serait très utile à l’élaboration de plans de gestion
précis, adaptés aux spécificités des grands types de paysages
habités par la Barbastelle.
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Description de l’espèce

La Loutre représente, avec le Blaireau (Meles meles) et le
Glouton (Gulo gulo), un des plus grands mustélidés d’Europe.
Taille moyenne : de 70 à 90 cm pour le corps ; 30 à 45 cm pour
la queue. Poids moyen : de 5 à 12 kg. Pour la population du
Centre-Ouest atlantique, la longueur moyenne des mâles est de
118,5 cm ; celle des femelles est de 104,3 cm. La masse pondé-
rale moyenne est de 8,6 kg pour les mâles et de 6,8 kg pour les
femelles.
Chez cette espèce, il existe un dimorphisme sexuel bien 
marqué ; les mâles sont plus corpulents que les femelles et ont
des caractères faciaux bien typés (crâne plus large, front
convexe, lèvre épaisse, rhynarium épais et large...).
Le pelage de la Loutre est en général de couleur brunâtre à 
marron foncé, avec des zones grisâtres plus claires, sur la gorge,
la poitrine et le ventre. De petites marques blanches irrégulières,
dont la forme est propre à chaque individu, ornent la lèvre supé-
rieure, le menton et parfois le cou. La fourrure est extrêmement
dense, la densité pilaire est de 35 000 à 51000 poils/cm2

(+/- 20 000 chez le Castor d’Europe).
Forme du corps fuselée, particulièrement visible pendant la
nage, cou large et conique ; tête aplatie, profilée pour la nage ;
membres courts et trapus ; doigts des pattes avant et arrière
reliés par une palmure large et épaisse : les adaptations physio-
logiques et morphologiques de la Loutre au milieu aquatique lui
permettent de maîtriser parfaitement la nage en surface et en
plongée.
Formule dentaire : MS : 3 incisives, 1 canine, 4 prémolaires, 
1 molaire ; MI : 3 incisives, 1 canine, 3 prémolaires, 2 molaires.
Deux paires de mamelles abdominales chez les femelles ; pénis
rétractile muni d’un bacculum, chez les mâles.
Les laissées, appelées épreintes, sont de formes variables et de
couleur verdâtre quand elles sont fraîches, de couleur noire
quand elles sont sèches. Elles dégagent une odeur de poisson
mêlé de miel, très caractéristique. Les traces de pas sur le sol
laissent apparaître l’empreinte de 4 doigts, parfois 5, aux pelotes
digitales parfaitement ovales, terminées par une griffe courte et
obtuse ; celle de la palmure est rarement visible.

Confusions possibles

Dans la nature, la Loutre peut être confondue avec deux rongeurs
semi-aquatiques de grande taille, en particulier pendant la nage :
le Ragondin (Myocastor coypus) et le Castor d’Europe (Castor
fiber). Par ailleurs, deux mustélidés semi-aquatiques, le Vison
d’Europe (Mustela lutreola) et le Vison américain (Mustela
vison), introduit en France vers 1925, fréquentent les mêmes
milieux que la Loutre ; ils ont une allure et une morphologie com-
parables mais sont de plus petite taille (500 g à 1,5 kg).
Chez la Loutre, pendant la nage, en déplacement rapide, seules
la tête et les épaules de l’animal émergent.

Caractères biologiques

Reproduction
Les loutres sont en général solitaires, elles ne vivent en couples
que pendant la période du rut. L’appariement peut durer
quelques semaines. Les mâles atteignent leur maturité sexuelle
vers 2 à 3 ans, les femelles, vers 3-4 ans. Les femelles peuvent
se reproduire à n’importe quel moment de l’année, néanmoins
certaines périodes préférentielles d’accouplement ont été mises
en évidence dans certaines régions : Écosse, îles Shetland et
marais de l’Ouest français. L’accouplement se passe dans l’eau.
La gestation dure de 60 à 62 jours. La mise bas a généralement
lieu dans un terrier (catiche) ou dans une couche à l’air libre.
Dans la nature, les portées comptent généralement deux, 
rarement trois, exceptionnellement quatre loutrons. La portée
annuelle moyenne d’une femelle est de 1,78 jeunes. Le sevrage
des jeunes n’a lieu que vers l’âge de huit mois.
La longévité en captivité est de 16 ans ; dans la nature, elle 
n’excède guère 5 ans.

Activité

Sous nos latitudes, les loutres sont essentiellement nocturnes ;
pendant la journée, elles se reposent, enfouies dans un terrier
profond ou tapies dans une couche dissimulée dans les ronciers,
les fourrés ou les formations d’hélophytes denses. Dans le
marais Poitevin, 50 à 65% de l’activité nycthémérale sont
consacrés au repos intégral.
Elles passent une grande partie de leur temps de comportement
actif dans l’eau : pour les déplacements, la pêche, la consom-
mation de petites proies et l’accouplement. Elles ne quittent
guère l’élément aquatique que pour la sieste, le repos diurne, la
consommation de proies de grande taille et, bien sûr, pour
gagner d’autres milieux aquatiques disjoints (étangs, canaux,
changement de bassin versant). Contrairement à une interpréta-
tion largement répandue, le temps de plongée en apnée dépasse
rarement la minute.
Le comportement social est de type individualiste ; la territoria-
lité est dite « intra-sexuelle ». Chaque Loutre est cantonnée dans
un territoire particulier, situé à l’intérieur d’un domaine vital
beaucoup plus vaste où elle tolère le voisinage d’autres indivi-
dus. Les cris, les dépôts d’épreintes, les émissions d’urine ainsi
que les sécrétions vaginales véhiculent une grande partie des
signaux de communication intraspécifique. Les groupes fami-
liaux constitués de la mère suitée des jeunes de l’année, parfois

Lutra lutra (L., 1758)
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associés aux jeunes de l’année précédente, sont assez fréquents
dans la nature.
Animal généralement silencieux, la Loutre peut émettre diverses
vocalisations dans certaines circonstances. Cris d’appel : siffle-
ments aigus caractéristiques, audibles à près d’un kilomètre.
Cris de contact et d’apaisement : trilles gutturaux.

Régime alimentaire

Le régime alimentaire de la Loutre est essentiellement piscivo-
re. Aucune spécialisation spécifique n’a été mise en évidence ;
la Loutre adapte son alimentation au peuplement piscicole des
milieux qu’elle fréquente. Elle consomme également d’autres
types de proies : amphibiens, crustacés, mollusques, mammi-
fères, oiseaux, insectes... Son régime peut donc varier d’un
milieu à l’autre ou en fonction des saisons, mais également de la
disponibilité et de la vulnérabilité des proies (ponte, période de
frai, lâcher de barrage...).
Ainsi, dans les rivières oligotrophes de moyenne montagne, le
menu se compose préférentiellement de chabots (Cottus gobio),
de vairons (Phoxinus phoxinus), de loches franches
(Nemacheilus barbatulus) et de truites (Salmo trutta) ; dans les
rivières eutrophes à courant lent et les systèmes hydrauliques,
d’anguilles (Anguilla anguilla), de tanches (Tinca tinca) et de
gardons (Rutilus rutilus) ; dans les étangs et les lacs, de divers
cyprinidés, d’anguilles, de perches (Perca fluviatilis) et de 
grenouilles (Rana Kl. esculenta).
La Loutre opère spécialement sa prédation sur les poissons de
petite taille (petites espèces et juvéniles d’espèces de grande
taille), ce qui correspond bien aux classes prédominantes de la
structure démographique générale des peuplements piscicoles.
Un individu adulte consomme en moyenne 1 kg de proies par
jour ; c’est le domaine aquatique qui lui procure l’essentiel de sa
nourriture.

Caractères écologiques
La Loutre est inféodée aux milieux aquatiques dulcicoles, sau-
mâtres et marins. Elle se montre très ubiquiste dans le choix de
ses habitats et de ses lieux d’alimentation. En revanche, les
milieux réservés aux gîtes diurnes sont choisis en fonction de
critères de tranquillité et de couvert végétal.
En France, l’espèce se rencontre dans les principaux types d’ha-
bitats suivants :
- rivières oligotrophes et mésotrophes, associées à certains
milieux complémentaires comme les étangs et les lacs (en
Bretagne, dans les zones de montagnes et dans les collines du
Massif central) ;
- les grands marais de l’Ouest s’étirant de la Loire à la Gironde,
constitués essentiellement de zones humides subsaumâtres pol-
dérisées et de marais bocagers dulcicoles inondables ;
- les lacs et les étangs acidophiles des zones sableuses du sud-
ouest de la France (Gironde et Landes de Gascogne) ainsi que
les grands lacs, neutrophiles et mésotrophes, de Grand Lieu et de
la forêt d’Orient ;
- les rivières encaissées et les gorges du sud du Massif central ;
- quelques rares cours d’eau oligotrophes, au régime torrentiel,
du contrefort des Alpes, bordés par des ripisylves arbustives
(ramières) ;
- quelques basses vallées et marais méditerranéens
(Camargue) ;
- les rivages et îles atlantiques (côtes bretonnes, vendéennes,
charentaises, girondines et îles d’Oléron, de Noirmoutier, 
archipel de Molène...).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
1130 - Estuaires (Cor. 13.2)
1150 - * Lagunes côtières : habitat prioritaire
1160 - Grandes criques et baies peu profondes (Cor. 21)
1330 - Prés salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia mariti-
mae) (Cor. 15.13)
1420 - Fourrés halophiles méditerranéens et thermo-atlantiques
(Sarcocornietea fruticosi) (Cor. 15.16)
2190 - Dépressions humides intradunales (Cor. 15.31 à 16.35)
3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion
ou de l’Hydrocharition (Cor. 22.13)
3240 - Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix
elaeagnos (Cor. 24.224)
6430 - Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des
étages montagnard à alpin (Cor. 37.7 et 37.8)
9180 - * Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion
(Cor. 41.4) : habitat prioritaire
92A0 - Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba (Cor. 44.17)
91E0 - * Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excel-
sior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) (Cor. 44.3) :
habitat prioritaire
91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus
minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines
des grands fleuves (Ulmenion minoris) (Cor. 44.4)
91D0 - * Tourbières boisées (Cor. 44.A1 à 44.A4) : habitat
prioritaire
7210 - * Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Cari-
cion davallianae (Cor. 53.3) : habitat prioritaire

Répartition géographique

L’aire de répartition de la Loutre couvre la presque totalité de
l’Eurasie et les pays du Maghreb. Le cercle polaire arctique en
forme approximativement la limite septentrionale, quoique en
Scandinavie et dans l’est de la Sibérie, elle se rencontre large-
ment plus au nord. La limite méridionale longe les côtes du golfe
Persique et de l’océan Indien, jusqu’en Indonésie.

Courant, assez courant, parfois localisé
Rare, occasionnel ou à confirmer
Très rare, signalement isolé

(Collectif, 1999)
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En France, d’après la dernière mise à jour de sa répartition
(COLLECTIF, 1999), l’espèce est présente dans 47 départements,
distribués comme suit : espèce courante, assez courante, parfois
localisée : 14 départements ; espèce rare, occasionnelle ou à
confirmer : 12 départements ; espèce très rare et signalements
isolés : 21 départements.
La carte de répartition des habitats spécifiques en France, établie
par le ministère de l’Environnement en 1998 (ROSOUX, 1998b),
et la carte de répartition de l’espèce réalisée en 1995 (ROSOUX &
al., 1995) illustrent bien la situation actuelle de l’espèce. Elles
mettent en évidence les deux grands ensembles géographiques
principalement occupés : la façade atlantique, avec ses zones
palustres variées, ses réseaux hydrauliques et ses systèmes aqua-
tiques, et le Massif central, caractérisé par ses rivières de l’étage
collinéen et ses étangs.
En dehors de ces deux zones, les autres régions géographiques
n’hébergent plus que quelques dèmes relictuels, séparés de la
population principale.
La limite altitudinale de répartition enregistrée est de 2 000 m,
dans un lac d’altitude des Pyrénées occidentales.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Berne : annexe II 
Convention de Washington : annexe I 
Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(art. 1er modifié) 
Cotation UICN : Monde : menacé d’extinction ; France : en danger

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Les espaces protégés abritent une faible proportion de la 
population française.
L’espèce est présente principalement dans les parcs nationaux
des Cévennes et des Pyrénées et dans plusieurs réserves natu-
relles (notamment dans le Massif central et dans les régions
atlantiques) : lac de Grand-Lieu (Loire-Atlantique), communal
de Saint-Denis-du-Payré (Vendée), marais d’Yves et marais de
Moëze (Charente-Maritime), étang du Cousseau et marais de
Bruges (Gironde), Courant d’Huchet, marais d’Orx et étang
Noir (Landes), vallée de Chaudefour, sagnes de la Godivelle et
gorges de l’Ardèche (Puy-de-Dôme), val d’Allier (Allier).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Les populations de loutres ont subi un net déclin dans la plupart
des pays d’Europe au cours de la dernière moitié du XXe siècle
et la France n’a pas échappé au phénomène général.
À la fin du XIXe et au début du XXe siècle, la Loutre était omni-
présente et relativement abondante sur la plupart des réseaux
hydrographiques et dans la majorité des zones humides de
France. Dès les années 30, elle va nettement régresser dans le
Nord, l’Est et le Sud-Est. Dès les années 50, la Loutre a disparu

de 60 départements ; les populations subsistantes s’affaiblissent
progressivement et deviennent plus clairsemées. Au début des
années 80, l’espèce ne se maintenait plus, en effectifs suffisants,
que dans une douzaine de départements de la façade atlantique
et du Limousin.
Aujourd’hui, le maintien de populations relativement stables 
et viables se confirme sur la façade atlantique et dans le Massif
central. En revanche, dans la chaîne pyrénéenne et, dans une
moindre mesure, en Bretagne, dans les Pays-de-la-Loire et en
Poitou-Charentes, des signes de régression persistent dans 
certains secteurs. Dans les autres régions de France, la Loutre ne
subsiste plus que sous forme de métapopulations très fragilisées.
Toutefois, depuis une dizaine d’années, elle recolonise progres-
sivement quelques réseaux hydrographiques désertés depuis
près d’un siècle. La reconquête progressive de certains réseaux
hydrographiques s’effectue à partir de noyaux de population
importants, particulièrement au sud et à l’ouest du Massif 
central, dans le Finistère, en Loire-Atlantique et dans le Lot-et-
Garonne. Dans le Massif central, le processus de recolonisation
laisse espérer des connexions entre populations atlantiques et
continentales.

Menaces potentielles

Historiquement, les facteurs de déclin sont liés à des causes
anthropiques (piégeage, chasse). Aujourd’hui, les raisons du
déclin les plus souvent incriminées sont la destruction des 
habitats aquatiques et palustres, la pollution et l’eutrophisation
de l’eau (avec comme corollaire la raréfaction du peuplement
piscicole), la contamination par les biocides (pesticides, PCB et
métaux lourds), les facteurs de mortalité accidentelle (collisions
routières, captures par engins de pêche) ou volontaire et enfin le
dérangement (tourisme nautique et sports associés).
En ce qui concerne la mortalité directe, en Bretagne, dans le
Centre-Ouest atlantique et le Sud-Ouest, la cause principale est
le trafic routier (77,4% des cas de mortalité connue dans le
Centre-Ouest). Viennent ensuite les captures accidentelles dans
les pièges à mâchoires et les engins de pêche.

Propositions de gestion
Les propositions de gestion présentées ci-après sont issues du
Plan de restauration de la Loutre d’Europe en France
(COLLECTIF, 1999), rédigé à la demande du ministère de
l’Environnement et de l’Aménagement du territoire.

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

Parmi les mesures susceptibles de favoriser les populations de
loutres et le processus de recolonisation, il est impératif de :
- veiller à la non fragmentation des habitats, au maintien des
niveaux d’eau, à la préservation de la qualité des eaux de surface.
Pour ce faire, il faut mettre en place des mesures de conserva-
tion, de gestion et de restauration des milieux aquatiques et
palustres fréquentés par l’espèce et notamment proscrire la 
destruction des zones humides qui lui sont propices (drainage et
assèchement de marais, comblement de milieux palustres, recti-
fication et endiguement de cours d’eau, bétonnage de berges,
pollution des eaux de surface...) ;
- promouvoir, à la périphérie des zones humides, des modes 
d’exploitation agricole traditionnels favorisant la prairie naturelle
et visant à maintenir les lisières, des haies et des bordures de
végétation naturelle ;
- préserver et restaurer les zones palustres sauvages sur le lit
majeur des rivières et des fleuves ;
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- favoriser des lieux de refuge le long des cours d’eau, en main-
tenant les ripisylves peu entretenues et les arbustes épineux ;
- préserver et restaurer la végétation naturelle des berges et des
rivages, dans les zones de cultures ; proscrire le déboisement des
berges.

Propositions concernant l’espèce
Favoriser la réalisation d’aménagements de génie écologique
pour les infrastructures routières et les barrages (passages à
faune protégés).
Prendre en compte la présence de la Loutre dans les pratiques
cynégétiques (chasse à l’affût au crépuscule et chasse au chien
dans les zones humides) et les campagnes de destruction des 
animaux dits nuisibles. Remplacer les campagnes d’empoisonne-
ment contre les rongeurs déprédateurs et les « nuisibles » (lutte
chimique) dans les zones occupées par la Loutre, par des tech-
niques alternatives plus sélectives et moins dangereuses.
Réglementer strictement la pêche aux engins et les techniques de
pêche dites traditionnelles (pêche aux nasses à entrées trop
larges, pêche à la cordelle, aux lignes immergées...).
En cas de dégâts importants et répétés aux piscicultures, aider à
la mise en place de dispositifs répulsifs tenant à l’écart les 
prédateurs piscivores.
Afin de limiter le dérangement des loutres, contrôler les loisirs
nautiques et maîtriser la fréquentation humaine le long des
rivières et des canaux.
Continuer l’effort de sensibilisation et d’information auprès du
public et des usagers des zones humides et former les gestion-
naires des milieux aquatiques et de la faune sauvage.
Maintenir des ressources alimentaires suffisantes pour l’espèce.
À ce titre, contrôler les activités de pêche professionnelle et
amateur afin d’éviter toute surexploitation du peuplement pisci-
cole et l’épuisement de la ressource en proies.
Éviter la réintroduction de loutres issues de captivité qui, pour la
plupart, sont d’origine anglo-saxone et génétiquement diffé-
rentes des loutres continentales. Les réintroductions peuvent
aussi faire apparaître des maladies mortelles pour l’espèce 
(ex. : maladie aléoutienne).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Suivi de l’évolution de la population française tous les cinq ans.
Étude des voies potentielles de recolonisation et restauration des
corridors d’échange entre populations.
Mise en œuvre d’un programme de recherche sur un réseau
hydrographique de moyenne montagne où la population de
loutre est en phase de recolonisation.
Mise en place, au niveau national, d’une base de données sur les
cadavres de loutres disponibles et utilisation rationnelle de ce

matériel biologique pour la recherche scientifique appliquée à la
conservation de l’espèce.
Poursuivre le programme de recherches écotoxicologiques et
parasitologiques mis en place en 1989.
Participation au programme international d’études génétiques et
phyllogéographiques sur la Loutre en Europe.
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Caractères diagnostiques
Plante glabre pouvant atteindre 80 cm de hauteur à tige dressée
à courts rameaux rapprochés en panicule pyramidale au sommet.

Feuilles d’un vert glauque, entières et épaisses ; les basales
pétiolées à limbe allongé et étroit, atténuées aux extrémités ; les
caulinaires plus étroites et sessiles.

Fleurs pédicellées disposées en verticilles, dépourvues de
feuilles à l’exception de la base de la tige florifère.

Périanthe herbacé, divisé en 6 tépales, dont les trois intérieurs
sont plus grands et appliqués sur le fruit.

Fruits : akènes trigones à valves fructifères (0,40 cm de long)
entières, lancéolées-aiguës et portant toutes un granule ovoïde
couvrant la longueur de la valve.

Confusions possibles
Le Rumex crépu (Rumex crispus L.) cohabite avec l’Oseille des
rochers dans certains sites. Il s’en distingue par un limbe foliaire
plus verdâtre et crispé et par des valves fructifères obtuses, à 
granules inégaux et dont généralement un seul est bien développé.

Caractères biologiques

Les connaissances relatives à la biologie de Rumex rupestris
sont extrêmement réduites.

L’Oseille des rochers est une plante vivace strictement herbacée
de type hémicryptophyte scapiforme, dont les méristèmes
affleurent à la surface du sol durant la mauvaise saison.

Biologie de la reproduction
La floraison s’échelonne de juillet à septembre. Les graines
demeurent sur le pied mère jusqu’à la fin de l’automne (décembre)
et sont ensuite disséminées aux alentours du pied mère (baro-
chorie ?). C’est l’unique mode de reproduction de l’espèce.

Aspect des populations, sociabilité
En raison de leur écologie très stricte, les populations de Rumex
rupestris sont généralement caractérisées par un petit nombre
d’individus se développant sur de faibles surfaces (quelques
mètres carrés).

Caractères écologiques

Écologie
Cette espèce des falaises maritimes est caractérisée par une éco-
logie stricte, dépendant notamment de la salinité de l’air et de

l’humidité du substrat.

La Patience des rochers est une espèce hygrophile et halonitro-
phile nécessitant au minimum une aspersion par les embruns.
Elle est située entre le niveau des marées de vives eaux et la 
limite supérieure de l’étage aérohalin. Conjointement, le système
racinaire ne s’accommode que d’un substrat constamment humi-
difié par des suintements d’eau douce arrivant à la faveur des 
fissures. Elle se développe principalement sur des roches d’alté-
ration de la roche mère (granit à deux micas, homogènes ou
feuilletés, ou de gneiss) et sur des substrats de nature argileuse,
sableuse. Elle affectionne les situations plutôt sciaphiles, relati-
vement abritées et souvent exposées sud-sud-ouest.

Communautés végétales associées à l’espèce
Rumex rupestris est une espèce inféodée aux pans rocheux suin-
tants des parties inférieures des falaises maritimes d’où la déno-
mination « rupestris ». Elle peut se rencontrer sur la paroi
rocheuse dans des vires, au pied de ces falaises, au fond de
criques, de petites baies sableuses, à l’entrée de grottes humides
creusées par le ressac (érosion différentielle) ; elle se développe
alors au sein du Rumicetum rupestris (All. Crithmo maritimi-
Armerion maritimae). L’Oseille des rochers est souvent associée
à des espèces hygrophiles comme le Jonc maritime
(Juncus maritimus), le Glaux maritime (Glaux maritima), le
Samole de Valerand (Samolus valerandi) et des espèces nitro-
philes telles que la Bette maritime (Beta vulgaris subsp. mariti-
ma), le Cranson du Danemark (Cochlearia danica).

Occasionnellement, sa présence est signalée à la base des dunes
sableuses reposant sur des argiles, ainsi qu’en dépression 
arrière-dunaire. Sa présence est plus inhabituellement signalée
en haut de cordons de galets correspondant à des groupements
de l’Honckenyo latifoliae-Crambion maritimae ou au niveau de
fissures de blocs rocheux (avec suintements phréatiques) des
côtes rocheuses basses.

Angiospermes

Rumex rupestris Le Gall
L’Oseille des rochers, la Patience des rochers
Angiospermes, Dicotylédones, Polygonacées
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Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
1220 - Végétation vivace des rivages de galets (Cor. 17.3)

1230 - Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques
(Cor. 18.21)

Répartition géographique
L’Oseille des rochers est une espèce littorale eu-atlantique uni-
quement présente en Europe de l’Ouest. Elle se rencontre du
sud-ouest des îles Britanniques (pays de Galles) au nord-ouest
de l’Espagne littorale (Galice), en passant par les îles anglo-nor-
mandes (Jersey, Guernesey) et la façade atlantique française.

En France, son aire de répartition suit les côtes atlantiques de la
basse Normandie à la Gironde. Quelques localités sont réperto-
riées dans les départements suivants : Manche, Côtes d’Armor,
Finistère, Morbihan, Loire-Atlantique, Vendée, Gironde.

Son optimum de répartition français semble se situer sur le 
littoral morbihanais. Une prospection minutieuse des pans de
falaises maritimes devrait vraisemblablement conduire à la
découverte de nouvelles localités. Une recherche systématique
du Rumex rupestris au niveau du littoral de Charente-Maritime
pourrait conduire au recensement de stations, montrant alors une
continuité dans l’aire de répartition de la plante de la Manche à
la Gironde.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Espèce protégée au niveau national en France (annexe I)

Cotation UICN : monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Aucune des stations de Rumex rupestris ne se trouve au sein
d’un espace protégé.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
L’état actuel des connaissances sur Rumex rupestris ne permet
pas d’estimer l’évolution du nombre de stations avec certitude.

Au niveau mondial, l’espèce semble être en régression, notam-
ment dans les îles Britanniques.

En France, les populations des différents départements du 
Massif armoricain semblent conserver une relative stabilité. Si
l’extinction de plusieurs populations liée à des facteurs de 
perturbation d’origine anthropique a conduit à une réduction du
nombre de stations, de nouveaux sites ont été recensés en 1996
dans le Finistère. En Vendée et en Gironde, aucune régression
notable n’est à déplorer malgré l’existence de fortes menaces
liées à l’urbanisation de la côte.

Menaces potentielles
Les principales menaces pesant sur l’espèce sont l’artificialisation
de la côte (urbanisation, enrochements, modification du trait de
côte) et la surfréquentation touristique érodant par piétinement 
les falaises. Elles ont non seulement pour conséquence une dégra-
dation du biotope favorable à l’Oseille des rochers, mais égale-
ment une banalisation de la végétation par des espèces rudérales.

L’envahissement des falaises par la Griffe de sorcière
(Carpobrotus edulis), plante introduite s’échappant des jardins
et résidences secondaires, à proximité de plusieurs stations
(Bretagne notamment), représente dans l’immédiat une menace
potentielle pour les populations de Rumex rupestris mais une
menace certaine pour les végétations de falaises.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Étude foncière des stations (recherche des propriétaires, ges-
tionnaires, statuts des terrains), notamment en vue de faciliter
leur préservation face à l’artificialisation du trait de côte (par
leur acquisition par le Conservatoire de l’espace littoral et des
rivages lacustres, par exemple).

Limitation de l’érosion des falaises par la création de chemins
canalisant le public en retrait des pentes abritant l’espèce.

Sensibilisation des agriculteurs et des riverains aux problèmes
des habitations non raccordées au tout-à-l’égout, néfastes 
aux communautés des milieux suintants par le développement
d’espèces rudérales.

Propositions concernant l’espèce
Une campagne de prélèvements de graines et de matériel vivant
doit être effectuée afin de recueillir la meilleure représentativité
génétique de l’espèce. Une telle opération est réalisée par pré-
caution dans une optique de réintroduction en cas de disparition
brutale de l’une ou l’autre des stations.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Étude de la biologie de la reproduction, de l’autécologie de 
l’espèce et établissement de diagnostics phyto-écologiques des
stations.

Rare, très rare ou localisé�
Disparu ou non revu depuis 1990
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Évaluation des menaces (principalement l’érosion des falaises)
pesant sur chaque station.

Étude comparative des populations britanniques, françaises et
galiciennes au plan phytosociologique, écologique et génétique
afin d’approfondir les connaissances relatives à l’espèce.

Analyse des possibilités d’hybridation avec le Rumex crépu
(Rumex crispus) pouvant conduire à une pollution génétique.

Étude de l’impact du Carpobrotus edulis sur la végétation de
falaises.
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Caractères diagnostiques

Orchidée de petite taille, haute de 6 à 25 cm, de couleur entiè-
rement verte et glabre.

Feuilles basales au nombre de deux, subopposées, assez longue-
ment engainantes. Quelques gaines entourent en outre la base de
la tige, jusqu’à son renflement en pseudobulbe.

Pseudobulbe âgé, toujours contigu à celui en formation, légère-
ment pyriforme et côtelé longitudinalement.

Au sommet du pseudobulbe de l’année, entre les deux feuilles
basales, la hampe florale, distinctement trigone, porte une 
grappe lâche de 2 à 15 petites fleurs jaune verdâtre (6-7 mm de
long). Celles-ci, tournées vers le haut, présentent les sépales et
pétales très fins, tandis que le labelle, entier et dépourvu d’épe-
ron, est plus large.

Fruit : capsule ovoïde fortement nervée longitudinalement,
haute d’environ 1 cm.

Deux variétés présentes en France : le type et la variété ovata
Riddelsd. (découverte et confirmée récemment sur les côtes de
Bretagne ainsi que sur le littoral du nord de la France). Cette
dernière se distingue essentiellement par la forme des feuilles,
qui sont ovales elliptiques, obtuses au sommet et non oblongues
elliptiques et aiguës au sommet.

Confusions possibles
Le Malaxis des marais - Hammarbya paludosa (L.) O. Kuntze -,
est une autre orchidée entièrement verte et de petite taille.
Quelques confusions historiques semblent avoir eu lieu.
L’écologie de cette espèce est cependant bien différente 
(tourbières acides).

Caractères biologiques
Liparis loeselii est une hémicryptophyte vivace dont le pseudo-
bulbe affleure à la surface du sol et persiste en hiver. Celui-ci
permet le développement d’un ou deux nouveaux bourgeons
(rarement plus) au printemps qui assurent la floraison (fin mai-
début juillet).

Les semences extrêmement fines et dépourvues de réserves sont
produites par milliers mais très peu germeront. Les conditions
de germination puis de développement de la plantule semblent,
en effet, extrêmement précises (humidité du substrat, densité de
la végétation...). Après germination, la plante produit une unique
petite feuille puis deux, pendant que le pseudobulbe grossit
d’année en année. Le temps de maturation d’une plante à partir
du semis est très long, la floraison n’intervenant qu’une fois que
le pseudobulbe a accumulé suffisamment de réserve nutritive,
soit environ cinq ans.

Des fluctuations interannuelles des effectifs sont observées cou-
ramment et rendent difficile l’estimation des populations. 

Ces fluctuations sont en partie liées à l’état de latence que 
peuvent observer les pseudobulbes pendant plusieurs années.

Biologie de la reproduction

La floraison se produit de juin à juillet et les capsules mûrissent
lentement jusqu’à l’automne. Les quelques expérimentations
menées à ce jour sur la biologie de la reproduction de l’espèce
tendent à confirmer que l’autopollinisation est le mode de
fécondation principal. Les organes reproducteurs sont, par
ailleurs, disposés de telle sorte que les pollinies puissent se
poser sur le réceptacle stigmatique très facilement. La pluie ou
les gouttes de rosée faciliteraient aussi l’autofécondation.

La dissémination se produit par déhiscence de la capsule, celle-
ci pouvant survenir très tardivement (en hiver voire le printemps
suivant). Cette dissémination tardive intervient à un moment où
l’habitat est gorgé d’eau sinon submergé, ce qui facilite la 
dispersion des fines semences par l’eau (hydrochorie).

Aspect des populations, sociabilité

Les populations de l’espèce forment toujours des colonies dis-
persées d’individus, isolés ou par petits groupes. La microtopo-
graphie et la nature de la couverture de la végétation jouent un
rôle essentiel dans la distribution des individus, les exigences
écologiques de la plante étant extrêmement strictes (notamment
en raison de la délicatesse des semences et de la croissance lente
des juvéniles, très sensibles à la concurrence). Dans des condi-
tions exceptionnelles, plus de 2000 individus ont pu être comp-
tés sur quelques dizaines de mètres carrés, mais la plupart du
temps les stations comptent quelques dizaines à une centaine
d’individus.

Liparis loeselii (L.) L.C.M. Rich.
Le Liparis de Loesel
Angiospermes, Monocotylédones, Orchidacées
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Caractères écologiques

Écologie
Liparis loeselii est une espèce pionnière oligotrophe et 
basiphile des milieux humides.

Elle affectionne surtout les substrats tourbeux, mais, sur le 
littoral, on la rencontrera aussi sur sable coquillier plus ou moins
pourvu de matière organique, l’espèce étant par ailleurs tolérante
aux embruns salés et aux sols légèrement chlorurés. En hiver, les
stations de plaines subissent une submersion qui dure générale-
ment plusieurs semaines alors qu’en montagne, l’enneigement
est régulier et important.

Plante de petite taille, Liparis loeselii est liée aux végétations
herbacées basses et profite particulièrement des zones dénudées
pour s’installer. Réputée très héliophile, la plante a néanmoins
été observée exceptionnellement à l’état relictuel dans des for-
mations plus ou moins embroussaillées voire boisées. Dans les
tourbières, la plante est surtout liée aux tapis bryophytiques, par-
fois aussi à la périphérie des touradons des plantes cespiteuses
ou à même la tourbe. Dans les dépressions dunaires, on peut
observer cette espèce à même le sable, recouvert ou non d’un
tapis peu épais de bryophytes ou d’un film d’algues.

Communautés végétales associées à l’espèce
En France, Liparis loeselii présente une palette relativement
large d’habitats en relation avec sa distribution à travers l’en-
semble du territoire français.

Sur le littoral, les dépressions humides des dunes constituent son
habitat d’élection, en particulier les végétations herbacées rases
pionnières à Laiche tardive (Carex viridula subsp. viridula 
var. pulchella) et Laiche à trois nervures - Carex trinervis -
(Carici scandinavicae-Agrostietum maritimae, All. Hydrocotylo
vulgaris-Schoenion nigricantis). Par suite de la dynamique de la
végétation au cours du processus naturel d’évolution des dépres-
sions dunaires, Liparis loeselii disparaît peu à peu des stades
plus fermés.

En plaine et en montagne, les tourbières basses alcalines consti-
tuent son habitat optimal. La plante est inféodée aux bas-marais
à Choin noirâtre (Schoenus nigricans) et plus particulièrement
aux stades initiaux de formation de ce type de végétation 
(All. Caricion davallianae, O. Scheuchzerietalia palustris, 
O. Caricetalia fuscae).

Dans tous les cas, Liparis loeselii ne s’installe que dans les habi-
tats présentant peu de concurrence interspécifique, c’est-à-dire
dans des végétations dont le degré de recouvrement au sol est
faible.

Dans les dunes, les processus naturels de formation des dépres-
sions assurent normalement le renouvellement constant d’habi-
tats favorables à l’espèce. Dans les tourbières et bas-marais, le
pâturage extensif mais aussi l’étrépage régulier de la tourbe per-
mettaient la création de niches écologiques favorables. Certains
herbivores et ongulés, comme le Sanglier (Sus scrofa) peuvent
aussi jouer un rôle dans la régénération de l’habitat de l’espèce
en fouissant et en créant des trouées dans le tapis végétal.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

2190 - Dépressions humides intradunales (Cor. 16.33)

7230 - Tourbières basses alcalines (Cor. 54.2)

Répartition géographique
Liparis loeselii est une espèce répandue dans tout l’hémisphère
Nord, circumboréale (présente en Amérique du Nord), eurasia-
tique subocéanique-préalpine.

En France, la plante est signalée sur une grande partie du terri-
toire, à des altitudes variant entre 0 et 1000 m : Alpes, Jura,
Lorraine, Champagne, Nord/Pas-de-Calais, Picardie, Normandie,
Bretagne, Charente, et Dordogne. Exceptionnelle dans le sud de
la France, l’espèce vient d’être découverte en Corse. La variété
ovata n’est connue que du littoral.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Espèce protégée au niveau national en France (annexe I)

Cotation UICN : monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Un certain nombre de stations sont protégées par des réserves
naturelles (réserves naturelles de baie de Canche et de baie de
Somme, par exemple), des acquisitions du Conservatoire de
l’espace littoral et des rivages lacustres, des réserves naturelles
volontaires et des arrêtés préfectoraux de protection de biotope.
Certains sites inscrits et classés complètent le dispositif régle-
mentaire de protection de cette espèce.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Liparis loeselii est une plante en régression générale en Europe.
Malgré une répartition assez large en France, il a subi un 
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profond déclin sur une grande partie de son aire. Seules les sta-
tions littorales et de montagne ont été relativement préservées.
La plante a complètement disparu d’Île-de-France, de la région
Centre et des rares localités méditerranéennes. Il est encore dif-
ficile de dresser un bilan précis de l’état des populations à
l’échelle du territoire national, mais les précédents inventaires
permettent d’estimer le nombre total de localités à une centaine
environ. Parmi celles-ci, certaines font l’objet d’une gestion
conservatoire.

Menaces potentielles
Comme beaucoup de plantes de zones humides, l’assèchement
des marais, la pollution des eaux, l’abandon du pastoralisme et
de la fauche en zones humides ont été les principaux facteurs de
disparition.

Sur le littoral, les aménagements touristiques et l’urbanisation
ont entraîné la disparition de plusieurs stations et menacent
encore localement quelques populations importantes. Certaines
manifestations sportives (motocross) ont, par ailleurs, un impact
non négligeable sur le milieu dunaire et portent atteinte à l’une
des plus belles populations françaises de l’espèce. En outre, la
fixation généralisée des cordons dunaires interdit aujourd’hui la
formation de nouvelles dépressions et les massifs dunaires
vieillissent, avec, pour conséquence, la disparition des habitats
pionniers et des espèces qui en dépendent.

Ce vieillissement des milieux naturels est une des menaces
importantes qui pèse sur de nombreuses stations non littorales.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
La gestion est indispensable au maintien des habitats de l’espèce.

Dans un certain nombre de cas, les processus naturels de régé-
nération des habitats pionniers sont à restaurer sur le moyen 
et long terme, ceci lorsque la nature et l’étendue du site le per-
mettent (processus éoliens, fouissement de la grande faune
herbivore...). À plus court terme, le maintien des conditions

adéquates à l’installation de la plante passe par la mise en œuvre
d’une gestion qui permette une rotation dans l’établissement des
communautés végétales qui composent les paysages où s’insère
le Liparis de Loesel. L’étrépage des secteurs où la végétation
herbacée est dense, la mise en pâturage extensif avec des ani-
maux capables de créer des ouvertures dans le tapis végétal 
sont à rechercher. Dans le second cas, on veillera à s’entourer de
suffisamment de précautions afin de ne pas aboutir à un 
surpâturage ou à une eutrophisation des habitats (éviter le pâtu-
rage d’hiver, les apports complémentaires de fourrages...). Une
expérience de fauche exportatrice hivernale a montré un effet
bénéfique sur les effectifs d’une station (réserve naturelle du
Bout du Lac).

Propositions concernant l’espèce

Dans le cas de très petites populations, c’est surtout en appli-
quant ponctuellement les mesures préconisées pour la restaura-
tion de l’habitat (éclaircie importante du couvert végétal) que
l’on favorisera une augmentation des effectifs. En l’absence de
connaissances précises sur la structure des populations, il est
prématuré d’envisager des programmes de réintroduction ou de
renforcement de population. D’ailleurs, la maîtrise des condi-
tions de culture est encore très imparfaite et empêche momenta-
nément la réalisation de ce type de programme à partir de plants.

La conservation ex situ de semences peut aussi être une 
méthode de préservation palliative mais les semences d’orchi-
dées, dépourvues de réserves, se conservent mal par les
méthodes traditionnelles.

Conséquences éventuelles de cette gestion sur 
d’autres espèces

Les habitats pionniers étant riches de plantes menacées, la 
gestion et la restauration de ces milieux devraient permettre 
la conservation de nombreuses autres espèces menacées.
Néanmoins, il convient de concevoir cette gestion comme
cyclique, les autres habitats naturels faisant partie de la même
série dynamique étant, eux aussi, plus ou moins menacés et 
abritant des cortèges floristiques et faunistiques remarquables.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Les conservatoires botaniques nationaux, à la demande du minis-
tère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, sont
chargés de mettre en œuvre un plan de conservation à l’échelle
nationale pour le Liparis de Loesel. Il a pour objet de faire un
point sur l’état des stations françaises de la plante, les connais-
sances actuelles, et de faire émerger les besoins en matière de
recherche, de gestion et de protection de l’espèce pour en dégager
une stratégie opérationnelle de conservation en liaison avec les
acteurs de la gestion de la biodiversité concernés.
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Spiranthes aestivalis (Poiret) L.C.M. Richard  
Spiranthe d'été 
Orchidaceae 
 
Statut de protection : 
Convention de Berne. Annexe I 
Directive 92/43/CEE. Annexe IV 
Protection nationale Annexe I (Ar. du 20-01-1982) 
Espèces végétales déterminantes en Bourgogne 
Espèces végétales déterminantes en Sarthe 
 
Caractères diagnostiques : 
Plante vivace de 10 à 30 cm de hauteur, à tige dressée, munie de 2 à 5 racines tuberisées, 
fuselées.  
Rosette de 4 à 6 feuilles basales étroitement lancéolées; 1 à 3 feuilles caulinaires, 
appliquées, à limbe lancéolé linéaire.  
Epi florifère lâche, spiralé; 6 à 24 fleurs zygomorphes, disposées horizontalement, 
munies d'une bractée lancéolée plus longue que l'ovaire; sépales lancéolés-linéaires; 
labelle en forme de languette ovale oblongue, à bords crénelés; ovaire infère pubérulent, 
sessile, dressé et un peu courbé au sommet; fleurs peu odorantes. Floraison estivale, entre 
juin et août. 
 
Confusions possibles :  
Cette espèce est proche de Spiranthes spiralis (= S.autumnalis). Mais ce dernier, qui se développe sur des milieux moins humides, 
et même sur des sols secs et calcaires, se distingue assez bien de S.aestivalis par sa floraison plus tardive, par ses tiges florifères 
presque sans feuilles et par ses fleurs très odorantes. 
 
Caractères biologiques : 
Géophyte à racines tubérisées. 
 
Aspect des populations, sociabilité 
Peut former des populations assez importantes, mais c'est rarement le cas en France. 
 
Caractères écologiques : 
En milieu humide et faiblement acide, dans les marais, les tourbières, les prairies humides, en bord de petits cours d'eau ou dans 
les landes à proximité d'étangs; ne dépasse pas 1200 m d'altitude. 
 
Habitats concernés :  
Dans les cariçaies, les prairies humides et tourbeuses: Caricion davallianae, Anagallido-Juncion, Rhynchosporion; parfois aussi 
dans les trouées des landes tourbeuses de l'Ericion tetralicis. 
 
Répartition géographique :  
Espèce méditerranéo-atlantique, présente de la péninsule ibérique à l'Asie mineure, au nord jusqu'aux Pays-Bas et la Hongrie; 
aussi au Maghreb.  
Encore assez bien représenté en France, de la Bretagne au Centre et aux Alpes. 
 
Etat des populations : 
En forte régression en France; considéré comme rare dans tous les départements, il a disparu de ses stations les plus excentrées 
(Alsace, Normandie, par exemple). Il a également disparu de Belgique, du Portugal, et semble très menacé dans tout le nord et le 
nord-est de son aire¿ 
 
Menaces potentielles : 
Victime de l'aménagement des zones humides, principalement du drainage, du boisement et de la mise en culture de marais, 
tourbières et des annexes de cours d'eau. 
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